
Arrêté modifiant plusieurs arrêtés relatifs aux installations de traitement de déchets 
 

Arrêté du 20 septembre 2002 relatif aux installations d'incinération et de co-incinération de déchets non dangereux et aux installations 
incinérant des déchets d'activités de soins à risques infectieux 

Texte initial Texte modifié Commentaire 
Article 1 
Champ d'application. - a) Les présentes règles 
s'appliquent aux installations internes et collectives 
d'incinération, de co-incinération et de vitrification de 
déchets non dangereux visés par le décret du 18 avril 
2002 susvisé, notamment les déchets ménagers et 
assimilés, les déchets industriels banals et les boues 
de station d'épuration non dangereuses et aux 
installations internes et collectives incinérant des 
déchets d'activités de soins à risques infectieux. Elles 
ne concernent toutefois pas : 
- Les installations où sont traités exclusivement les 
déchets suivants : 
1. Déchets végétaux agricoles et forestiers ; 
2. Déchets végétaux provenant du secteur de la 
transformation alimentaire, si la chaleur produite est 
valorisée ; 
3. Déchets végétaux fibreux issus de la production de 
la pâte vierge et de la production du papier au départ 
de la pâte, s'ils sont co-incinérés sur le lieu de 
production et si la chaleur produite est valorisée ; 
4. Déchets de bois, à l'exception des déchets de bois 
qui sont susceptibles de contenir des composés 
organiques halogénés ou des métaux lourds à la suite 
d'un traitement avec des conservateurs du bois ou du 
placement d'un revêtement, y compris en particulier 

Article 1 
Champ d'application. - a) Les présentes règles 
s'appliquent aux installations internes et collectives 
d'incinération, de co-incinération et de vitrification de 
déchets non dangereux visés par le décret du 18 avril 
2002 susvisé, notamment les déchets ménagers et 
assimilés, les déchets industriels banals d’activités 
économiques non dangereux et les boues de station 
d'épuration non dangereuses et aux installations 
internes et collectives incinérant des déchets 
d'activités de soins à risques infectieux. Elles ne 
concernent toutefois pas : 
- Les installations où sont traités exclusivement les 
déchets suivants : 
1. Déchets végétaux agricoles et forestiers ; 
2. Déchets végétaux provenant du secteur de la 
transformation alimentaire, si la chaleur produite est 
valorisée ; 
3. Déchets végétaux fibreux issus de la production de 
la pâte vierge et de la production du papier au départ 
de la pâte, s'ils sont co-incinérés sur le lieu de 
production et si la chaleur produite est valorisée ; 
4. Déchets de bois, à l'exception des déchets de bois 
qui sont susceptibles de contenir des composés 
organiques halogénés ou des métaux lourds à la suite 
d'un traitement avec des conservateurs du bois ou du 
placement d'un revêtement, y compris en particulier 

- Remplacement du terme « déchet 
industriel banal », obsolète, par le 
terme « déchets d’activités 
économiques non dangereux » 
- Transposition de la modification 
apportée à l’article 42 de la directive 
IED, lors de sa révision par la directive 
2024/1785 du 24 avril 2024. 



Texte initial Texte modifié Commentaire 
les déchets de bois de ce type provenant de déchets 
de construction ou de démolition ; 
5. Déchets de liège ; 
6. Déchets radioactifs ; 
7. Carcasses d'animaux relevant de la directive 
90/667/CEE sans préjudice de ses modifications 
futures. 
- Les installations expérimentales de recherche, de 
développement et d'essais visant à améliorer les 
processus d'incinération et traitant moins de 50 
tonnes de déchets par an ; 
 
- Les installations de gazéification ou de pyrolyse, si les 
gaz issus de ce traitement thermique des déchets sont 
purifiés au point de n'être plus des déchets avant leur 
incinération et s'ils ne peuvent donner lieu à des 
émissions supérieures à celles résultant de l'utilisation 
de gaz naturel. 
 
b) Si l'installation traite conjointement des déchets 
non dangereux et des déchets dangereux, les 
dispositions de l'arrêté du 20 septembre 2002 susvisé 
sont applicables. Cependant les dispositions de 
l'article 8 du présent arrêté demeurent applicables 
pour ce qui concerne les déchets non dangereux. 
c) Les dispositions du titre II sont applicables aux 
installations d'incinération et de co-incinération 
nouvelles et aux installations d'incinération existantes 
faisant l'objet d'une augmentation de leur capacité de 
traitement ou d'une modification notable par 
renouvellement des fours, à compter de la date de 
parution au Journal officiel du présent arrêté, en lieu 

les déchets de bois de ce type provenant de déchets 
de construction ou de démolition ; 
5. Déchets de liège ; 
6. Déchets radioactifs ; 
7. Carcasses d'animaux relevant de la directive 
90/667/CEE sans préjudice de ses modifications 
futures. 
- Les installations expérimentales de recherche, de 
développement et d'essais visant à améliorer les 
processus d'incinération et traitant moins de 50 
tonnes de déchets par an ; 
 
- Les installations de gazéification ou de pyrolyse, si les 
gaz issus de ce traitement thermique des déchets sont 
purifiés au point de n'être plus des déchets avant leur 
incinération et s'ils ne peuvent donner lieu à des 
émissions supérieures à celles résultant de l'utilisation 
de gaz naturel si les gaz ou les liquides issus de ce 
traitement thermique des déchets sont traités avant 
leur incinération de telle sorte que : i)  l’incinération 
donne lieu à moins d’émissions que la combustion 
des combustibles les moins polluants disponibles sur 
le marché qui pourraient être brûlés dans 
l’installation ; ii) pour les émissions autres que les 
oxydes d’azote, les oxydes de soufre et les 
poussières, l’incinération ne donne pas lieu à 
davantage d’émissions que l’incinération ou la co-
incinération de déchets. 
 
b) Si l'installation traite conjointement des déchets 
non dangereux et des déchets dangereux, les 
dispositions de l'arrêté du 20 septembre 2002 susvisé 



Texte initial Texte modifié Commentaire 
et place de celles de l'arrêté du 23 août 1989 susvisé 
et de celles de l'arrêté du 25 janvier 1991 susvisé. Les 
dispositions du présent arrêté s'appliquent aux 
installations existantes suivant les modalités prévues 
au titre III. 

sont applicables. Cependant les dispositions de 
l'article 8 du présent arrêté demeurent applicables 
pour ce qui concerne les déchets non dangereux. 
c) Les dispositions du titre II sont applicables aux 
installations d'incinération et de co-incinération 
nouvelles et aux installations d'incinération existantes 
faisant l'objet d'une augmentation de leur capacité de 
traitement ou d'une modification notable par 
renouvellement des fours, à compter de la date de 
parution au Journal officiel du présent arrêté, en lieu 
et place de celles de l'arrêté du 23 août 1989 susvisé 
et de celles de l'arrêté du 25 janvier 1991 susvisé. Les 
dispositions du présent arrêté s'appliquent aux 
installations existantes suivant les modalités prévues 
au titre III. 

Article 2 
Définitions. - Pour l'application du présent arrêté, les 
définitions suivantes sont retenues : 
- installation d'incinération : tout équipement ou unité 
technique fixe ou mobile destiné spécifiquement au 
traitement thermique de déchets, avec ou sans 
récupération de la chaleur produite par la 
combustion. Le traitement thermique comprend 
l'incinération par oxydation ou tout autre procédé de 
traitement thermique, tel que la pyrolyse, la 
gazéification ou le traitement plasmatique. Si des 
procédés autres que l'oxydation, tels que la pyrolyse, 
la gazéification ou le traitement plasmatique, sont 
appliqués pour le traitement thermique des déchets, 
l'installation d'incinération des déchets inclut à la fois 
le procédé de traitement thermique et le procédé 
ultérieur d'incinération des déchets ; 

Article 2 
Définitions. - Pour l'application du présent arrêté, les 
définitions suivantes sont retenues : 
- installation d'incinération : tout équipement ou unité 
technique fixe ou mobile destiné spécifiquement au 
traitement thermique de déchets, avec ou sans 
récupération de la chaleur produite par la 
combustion. Le traitement thermique comprend 
l'incinération par oxydation ou tout autre procédé de 
traitement thermique, tel que la pyrolyse, la 
gazéification ou le traitement plasmatique, si les 
substances qui en résultent sont ensuite incinérées. 
Si des procédés autres que l'oxydation, tels que la 
pyrolyse, la gazéification ou le traitement 
plasmatique, sont appliqués pour le traitement 
thermique des déchets, l'installation d'incinération 
des déchets inclut à la fois le procédé de traitement 

- Mise en conformité de la définition 
d’« installation d’incinération » avec la 
directive IED (article 3, point 40) 
- Ajout de la définition de QAL, QAL1, 
QAL2, QAL3 (cf. modification de l’article 
27) 



Texte initial Texte modifié Commentaire 
[…] thermique et le procédé ultérieur d'incinération des 

déchets ; 
[…] 
- QAL : procédures métrologiques relatives à la 
qualité des systèmes de mesurage automatique des 
émissions dans l'air. Ces procédures comportent 
généralement trois niveaux d'assurance qualité : 
- QAL 1 : aptitude de l'appareil de mesure à effectuer 
le mesurage qui lui est dévolu (paramètre et 
composition des effluents gazeux) ; 
- QAL 2 : détermination de la fonction d'étalonnage, 
de sa variabilité, et test de la variabilité des valeurs 
mesurées par l'appareil de mesure par rapport à 
l'incertitude maximale admissible ; 
- QAL 3 : contrôle périodique de la dérive et de la 
fidélité des mesures de l'appareil en fonctionnement. 

Article 18 
Conditions de respect des valeurs limites de rejet dans 
l'air. 
 
Les valeurs limites d'émission dans l'air sont 
respectées si : 
- aucune des moyennes journalières mesurées ne 
dépasse les limites d'émission fixées à l'article 17 pour 
le monoxyde de carbone et pour les poussières 
totales, les substances organiques à l'état de gaz ou 
de vapeur exprimées en carbone organique total 
(COT), le chlorure d'hydrogène, le fluorure 
d'hydrogène, le dioxyde de soufre et les oxydes 
d'azote ; 
- aucune des moyennes sur une demi-heure mesurées 
pour les poussières totales, les substances organiques 

Article 18 
Conditions de respect des valeurs limites de rejet dans 
l'air. 
 
Les valeurs limites d'émission dans l'air sont 
respectées si : 
- aucune des moyennes journalières mesurées ne 
dépasse les limites d'émission fixées à l'article 17 pour 
le monoxyde de carbone et pour les poussières 
totales, les substances organiques à l'état de gaz ou 
de vapeur exprimées en carbone organique total 
(COT), le chlorure d'hydrogène, le fluorure 
d'hydrogène, le dioxyde de soufre et les oxydes 
d'azote ; 
- aucune des moyennes sur une demi-heure mesurées 
pour les poussières totales, les substances organiques 

Mise en conformité avec le 1.2 de la 
partie 8 de l’annexe VI de la directive 
IED :  
« 1.2. Les moyennes sur une demi-heure 
et les moyennes sur dix minutes sont 
déterminées pendant la période de 
fonctionnement effectif (à l’exception 
des phases de démarrage et d’arrêt 
lorsque aucun déchet n’est incinéré) à 
partir des valeurs mesurées, après 
soustraction de la valeur de l’intervalle 
de confiance indiqué dans la partie 6, 
point 1.3. Les moyennes journalières 
sont calculées à partir de ces moyennes 
validées.  



Texte initial Texte modifié Commentaire 
à l'état de gaz ou de vapeur exprimées en carbone 
organique total, le chlorure d'hydrogène, le fluorure 
d'hydrogène, le dioxyde de soufre et les oxydes 
d'azote ne dépasse les valeurs limites définies à 
l'article 17 ; 
- aucune des moyennes mesurées sur la période 
d'échantillonnage prévue pour le cadmium et ses 
composés, ainsi que le thallium et ses composés, le 
mercure et ses composés, le total des autres métaux 
(Sb + As + Pb + Cr + Co + Cu + Mn + Ni + V), les 
dioxines et furannes ne dépasse les valeurs limites 
définies à l'article 17 ; 
- pour les installations mettant en œuvre un dispositif 
de traitement des oxydes d'azote par injection de 
réactifs azotés, aucune des moyennes sur une demi-
heure mesurées pour l'ammoniac ne dépasse les 
valeurs limites fixées par l'arrêté préfectoral ; 
- 95 % de toutes les moyennes mesurées sur dix 
minutes pour le monoxyde de carbone sont 
inférieures à 150 mg/m³ ; ou aucune mesure 
correspondant à des valeurs moyennes calculées sur 
une demi-heure au cours d'une période de vingt-
quatre heures ne dépasse 100 mg/m³. 
Les moyennes déterminées pendant les périodes 
visées à l'article 10 ne sont pas prises en compte pour 
juger du respect des valeurs limites. 
Les moyennes sur une demi-heure et les moyennes 
sur dix minutes sont déterminées pendant la période 
de fonctionnement effectif (à l'exception des phases 
de démarrage et d'extinction, lorsque aucun déchet 
n'est incinéré) à partir des valeurs mesurées après 
soustraction de l'intervalle de confiance à 95 % sur 

à l'état de gaz ou de vapeur exprimées en carbone 
organique total, le chlorure d'hydrogène, le fluorure 
d'hydrogène, le dioxyde de soufre et les oxydes 
d'azote ne dépasse les valeurs limites définies à 
l'article 17 ; 
- aucune des moyennes mesurées sur la période 
d'échantillonnage prévue pour le cadmium et ses 
composés, ainsi que le thallium et ses composés, le 
mercure et ses composés, le total des autres métaux 
(Sb + As + Pb + Cr + Co + Cu + Mn + Ni + V), les 
dioxines et furannes ne dépasse les valeurs limites 
définies à l'article 17 ; 
- pour les installations mettant en œuvre un dispositif 
de traitement des oxydes d'azote par injection de 
réactifs azotés, aucune des moyennes sur une demi-
heure mesurées pour l'ammoniac ne dépasse les 
valeurs limites fixées par l'arrêté préfectoral ; 
- 95 % de toutes les moyennes mesurées sur dix 
minutes pour le monoxyde de carbone sont 
inférieures à 150 mg/m³ ; ou aucune mesure 
correspondant à des valeurs moyennes calculées sur 
une demi-heure au cours d'une période de vingt-
quatre heures ne dépasse 100 mg/m³. 
Les moyennes déterminées pendant les périodes 
visées à l'article 10 ne sont pas prises en compte pour 
juger du respect des valeurs limites. 
Les moyennes sur une demi-heure et les moyennes 
sur dix minutes sont déterminées pendant la période 
de fonctionnement effectif (à l'exception des phases 
de démarrage et d'extinction, lorsque aucun déchet 
n'est incinéré) à partir des valeurs mesurées après 
soustraction de l'intervalle de confiance à 95 % sur 

Pour qu’une moyenne journalière soit 
valide, il faut que, pour une même 
journée, pas plus de cinq moyennes sur 
une demi-heure n’aient dû être écartées 
pour cause de mauvais fonctionnement 
ou d’entretien du système de mesure en 
continu. Pas plus de dix moyennes 
journalières par an ne peuvent être 
écartées pour cause de mauvais 
fonctionnement ou d’entretien du 
système de mesure en continu. » 



Texte initial Texte modifié Commentaire 
chacune de ces mesures. Cet intervalle de confiance 
ne doit pas dépasser les pourcentages suivants des 
valeurs limites d'émission définies à l'article 17 : 
Monoxyde de carbone : 10 % ; 
Dioxyde de soufre : 20 % ; 
Ammoniac : 40 % ; 
Dioxyde d'azote : 20 % ; 
Poussières totales : 30 % ; 
Carbone organique total : 30 % ; 
Chlorure d'hydrogène : 40 % ; 
Fluorure d'hydrogène : 40 %. 
Les moyennes journalières sont calculées à partir de 
ces moyennes validées. 
 
Pour qu'une moyenne journalière soit valide, il faut 
que, dans une même journée, pas plus de cinq 
moyennes sur une demi-heure n'aient dû être 
écartées. Dix moyennes journalières par an peuvent 
être écartées au maximum. 
 
Les résultats des mesures réalisées pour vérifier le 
respect des valeurs limites d'émission définies à 
l'article 17 et celles spécifiées par l'arrêté préfectoral 
d'autorisation sont rapportés aux conditions normales 
de température et de pression, c'est-à-dire 273 K, 
pour une pression de 101,3 kPa, avec une teneur en 
oxygène de 11 % sur gaz sec, corrigée selon la formule 
de l'annexe V du présent arrêté. Toutefois, si les 
déchets sont incinérés dans une atmosphère enrichie 
en oxygène, les résultats des mesures peuvent être 
rapportés à une teneur en oxygène fonction de la 
particularité du cas d'espèce et fixée dans l'arrêté 

chacune de ces mesures. Cet intervalle de confiance 
ne doit pas dépasser les pourcentages suivants des 
valeurs limites d'émission définies à l'article 17 : 
Monoxyde de carbone : 10 % ; 
Dioxyde de soufre : 20 % ; 
Ammoniac : 40 % ; 
Dioxyde d'azote : 20 % ; 
Poussières totales : 30 % ; 
Carbone organique total : 30 % ; 
Chlorure d'hydrogène : 40 % ; 
Fluorure d'hydrogène : 40 %. 
Les moyennes journalières sont calculées à partir de 
ces moyennes validées. 
 
Pour qu'une moyenne journalière soit valide, il faut 
que, dans une même journée, pas plus de cinq 
moyennes sur une demi-heure n'aient dû être 
écartées pour cause de mauvais fonctionnement ou 
d’entretien du système de mesure en continu. Dix 
moyennes journalières par an peuvent être écartées 
au maximum pour cause de mauvais fonctionnement 
ou d’entretien du système de mesure en continu. 
 
Les résultats des mesures réalisées pour vérifier le 
respect des valeurs limites d'émission définies à 
l'article 17 et celles spécifiées par l'arrêté préfectoral 
d'autorisation sont rapportés aux conditions normales 
de température et de pression, c'est-à-dire 273 K, 
pour une pression de 101,3 kPa, avec une teneur en 
oxygène de 11 % sur gaz sec, corrigée selon la formule 
de l'annexe V du présent arrêté. Toutefois, si les 
déchets sont incinérés dans une atmosphère enrichie 



Texte initial Texte modifié Commentaire 
préfectoral d'autorisation. Dans le cas de la co-
incinération, les résultats des mesures doivent être 
rapportés à une teneur totale en oxygène calculée 
selon les indications de l'annexe II. 

en oxygène, les résultats des mesures peuvent être 
rapportés à une teneur en oxygène fonction de la 
particularité du cas d'espèce et fixée dans l'arrêté 
préfectoral d'autorisation. Dans le cas de la co-
incinération, les résultats des mesures doivent être 
rapportés à une teneur totale en oxygène calculée 
selon les indications de l'annexe II. 

Article 27 
Conditions générales de la surveillance des rejets 
 
Les dispositions des alinéas II et III de l'article 58 de 
l'arrêté du 2 février 1998 modifié s'appliquent. Elles 
concernent : 
- le recours aux méthodes de référence pour l'analyse 
des substances dans l'eau ; 
- la réalisation de contrôles externes de recalage. 
 
Les mesures destinées à déterminer les 
concentrations de substances polluantes dans l'air et 
dans l'eau doivent être effectuées de manière 
représentative. 
 
L'échantillonnage et l'analyse de toutes les substances 
polluantes, y compris les dioxines et les furannes, ainsi 
que l'étalonnage des systèmes de mesure automatisés 
au moyen de techniques de mesures de référence, 
doivent être effectués conformément aux normes en 
vigueur. Dans l'attente de la publication des normes 
européennes dans le recueil de normes AFNOR, les 
normes des Etats membres de l'Union européenne et 
de pays parties contractantes de l'accord EEE peuvent 
également être utilisées comme textes de référence 

Article 27 
Conditions générales de la surveillance des rejets 
 
Les dispositions des alinéas II et III de l'article 58 de 
l'arrêté du 2 février 1998 modifié s'appliquent. Elles 
concernent : 
- le recours aux méthodes de référence pour l'analyse 
des substances dans l'eau ; 
- la réalisation de contrôles externes de recalage. 
 
Les mesures destinées à déterminer les 
concentrations de substances polluantes dans l'air et 
dans l'eau doivent être effectuées de manière 
représentative. 
 
L'échantillonnage et l'analyse de toutes les substances 
polluantes, y compris les dioxines et les furannes, ainsi 
que l'étalonnage des systèmes de mesure automatisés 
au moyen de techniques de mesures de référence, 
doivent être effectués conformément aux normes en 
vigueur. Dans l'attente de la publication des normes 
européennes dans le recueil de normes AFNOR, les 
normes des Etats membres de l'Union européenne et 
de pays parties contractantes de l'accord EEE peuvent 
également être utilisées comme textes de référence 

- Transposition de la modification 
apportée au 1.2 de la partie 6 de 
l’annexe VI de la directive IED, lors 
de sa révision par la directive 
2024/1785 du 24 avril 2024. 

 
- Clarification des exigences relatives 

aux procédures métrologiques des 
équipements de mesure en continu 
(AST, QAL1, QAL2, QAL3) 



Texte initial Texte modifié Commentaire 
en lieu et place des normes françaises, dès lors 
qu'elles sont équivalentes. 
 
L'installation correcte et le fonctionnement des 
équipements de mesure en continu et en semi-
continu des polluants atmosphériques ou aqueux sont 
soumis à un contrôle et un essai annuel de vérification 
par un organisme compétent. Un étalonnage des 
équipements de mesure en continu des polluants 
atmosphériques ou aqueux doit être effectué au 
moyen de mesures parallèles effectuées par un 
organisme compétent. Pour les polluants gazeux, cet 
étalonnage doit être effectué par un organisme 
accrédité par le Comité français d'accréditation 
(COFRAC) ou par un organisme signataire de l'accord 
multilatéral pris dans le cadre de la coordination 
européenne des organismes d'accréditation ou par un 
organisme agréé par le ministère en charge de 
l'inspection des installations classées, s'il existe, selon 
les méthodes de référence, au moins tous les trois ans 
et conformément à la norme NF EN 14181, à compter 
de sa publication dans le recueil des normes AFNOR. 

en lieu et place des normes françaises, dès lors 
qu'elles sont équivalentes. La présente disposition 
s'applique également aux systèmes d'assurance 
qualité du laboratoire qui effectue l'échantillonnage 
et l'analyse. 
 
L'installation correcte et le fonctionnement des 
équipements de mesure en continu et en semi-
continu des polluants atmosphériques ou aqueux 
sont soumis à un contrôle et un essai annuel de 
vérification par un organisme compétent. Un 
étalonnage des équipements de mesure en continu 
des polluants atmosphériques ou aqueux doit être 
effectué au moyen de mesures parallèles effectuées 
par un organisme compétent. Pour les polluants 
gazeux, cet étalonnage doit être effectué par un 
organisme accrédité par le Comité français 
d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme 
signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre 
de la coordination européenne des organismes 
d'accréditation ou par un organisme agréé par le 
ministère en charge de l'inspection des installations 
classées, s'il existe, selon les méthodes de référence, 
au moins tous les trois ans et conformément à la 
norme NF EN 14181, à compter de sa publication 
dans le recueil des normes AFNOR. 
L'exploitant veille à l'application des procédures 
d'assurance qualité et à la réalisation d'une 
vérification annuelle (AST) pour les appareils de 
mesure en continu. Les performances des appareils 
de mesure sont évaluées selon la procédure QAL 1 et 
les appareils sont choisis pour leur aptitude au 



Texte initial Texte modifié Commentaire 
mesurage dans les étendues et incertitudes fixées. Ils 
sont étalonnés sur site selon la procédure QAL 2 et 
leur dérive et leur aptitude au mesurage sont 
contrôlés périodiquement par les procédures QAL 3 
et AST. La validité de la fonction d'étalonnage 
déterminée lors de la procédure QAL 2 et la 
variabilité du système automatique de mesure sont 
vérifiées annuellement lors de l'AST. La procédure 
QAL 3 est mise en place dès l'installation de 
l'appareil de mesure en continu. En ce qui concerne 
les appareils déjà installés sur site, pour lesquels une 
évaluation selon la procédure QAL 1 n'a pas été faite, 
l'incertitude sur les valeurs mesurées peut être 
considérée comme satisfaisante si les étapes QAL 2 
et QAL 3 conduisent à des résultats satisfaisants. 
 
Les procédures d'assurance qualité des systèmes 
automatiques de mesurage mentionnées dans la 
norme NF EN 14181, ainsi que l'utilisation d'appareils 
de mesure en continu conçus selon la norme NF EN 
15267-3, sont réputées satisfaire aux exigences du 
paragraphe précédent. 
 
Le traitement des données acquises dans le cadre de 
la mesure en continu est réalisé conformément à 
l’article 18 du présent arrêté. Les normes 
mentionnées dans l'avis sur les méthodes 
normalisées de référence pour les mesures dans l'air, 
l'eau et les sols dans les installations classées pour la 
protection de l'environnement publié au Journal 
officiel de la République française sont réputées 
satisfaire à ces exigences 
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Article 28 
Surveillance des rejets atmosphériques. 
 
L'exploitant doit mettre en place un programme de 
surveillance des rejets atmosphériques de ses 
installations. Les mesures sont effectuées sous la 
responsabilité de l'exploitant et à ses frais dans les 
conditions fixées par l'arrêté préfectoral 
d'autorisation, qui sont au moins celles qui suivent. 
Des fréquences supérieures peuvent être définies par 
l'arrêté d'autorisation lorsque la sensibilité du milieu 
récepteur le justifie. 
 
L'exploitant doit réaliser la mesure en continu des 
substances suivantes : 
- poussières totales ; 
- substances organiques à l'état de gaz ou de vapeur 
exprimées en carbone organique total (COT) ; 
- chlorure d'hydrogène, fluorure d'hydrogène et 
dioxyde de soufre ; 
- oxydes d'azote et, le cas échéant, ammoniac en cas 
de traitement des oxydes d'azote par injection de 
réactifs azotés. 
 
Il doit également mesurer en continu dans les gaz de 
combustion : 
- le monoxyde de carbone ; 
- l'oxygène et la vapeur d'eau. 
 
a) Dispositions générales. 
L'exploitant doit, en outre, faire réaliser par un 
organisme accrédité par le Comité français 

Article 28 
Surveillance des rejets atmosphériques. 
 
L'exploitant doit mettre en place un programme de 
surveillance des rejets atmosphériques de ses 
installations. Les mesures sont effectuées sous la 
responsabilité de l'exploitant et à ses frais dans les 
conditions fixées par l'arrêté préfectoral 
d'autorisation, qui sont au moins celles qui suivent. 
Des fréquences supérieures peuvent être définies par 
l'arrêté d'autorisation lorsque la sensibilité du milieu 
récepteur le justifie. 
 
L'exploitant doit réaliser la mesure en continu des 
substances suivantes : 
- poussières totales ; 
- substances organiques à l'état de gaz ou de vapeur 
exprimées en carbone organique total (COT) ; 
- chlorure d'hydrogène, fluorure d'hydrogène et 
dioxyde de soufre ; 
- oxydes d'azote et, le cas échéant, ammoniac en cas 
de traitement des oxydes d'azote par injection de 
réactifs azotés. 
 
Il doit également mesurer en continu dans les gaz de 
combustion : 
- le monoxyde de carbone ; 
- l'oxygène et la vapeur d'eau. 
 
a) Dispositions générales. 
L'exploitant doit, en outre, faire réaliser par un 
organisme accrédité par le Comité français 

Transposition de la modification 
apportée à l’article 48 de la directive 
IED, lors de sa révision par la directive 
2024/1785 du 24 avril 2024. 
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d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme 
signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de 
la coordination européenne des organismes 
d'accréditation ou par un organisme agréé par le 
ministère en charge de l'inspection des installations 
classées, s'il existe, deux mesures par an de 
l'ensemble des paramètres mesurés en continu et en 
semi-continu. 
 
L'exploitant d'une installation d'incinération doit enfin 
faire réaliser par un organisme accrédité par le Comité 
français d'accréditation (COFRAC) ou par un 
organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans 
le cadre de la coordination européenne des 
organismes d'accréditation ou par un organisme agréé 
par le ministère en charge de l'inspection des 
installations classées, s'il existe, au moins deux 
mesures à l'émission par an du cadmium et de ses 
composés ainsi que du thallium et de ses composés, 
du mercure et de ses composés, du total des autres 
métaux (Sb + As + Pb + Cr + Co + Cu + Mn + Ni + V), 
des dioxines et furannes. 
 
L'exploitant d'une installation de co-incinération doit 
faire réaliser quatre fois par an les mesures 
mentionnées au paragraphe précédent. 
 
Au cours de la première année d'exploitation, une 
telle mesure externe de l'ensemble des composés 
mentionnés à l'alinéa précédent et des paramètres 
suivis en continu et semi-continu est réalisée tous les 
trois mois. Les résultats des teneurs en métaux 

d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme 
signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de 
la coordination européenne des organismes 
d'accréditation ou par un organisme agréé par le 
ministère en charge de l'inspection des installations 
classées, s'il existe, deux mesures par an de 
l'ensemble des paramètres mesurés en continu et en 
semi-continu. 
 
L'exploitant d'une installation d'incinération doit enfin 
faire réaliser par un organisme accrédité par le Comité 
français d'accréditation (COFRAC) ou par un 
organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans 
le cadre de la coordination européenne des 
organismes d'accréditation ou par un organisme agréé 
par le ministère en charge de l'inspection des 
installations classées, s'il existe, au moins deux 
mesures à l'émission par an du cadmium et de ses 
composés ainsi que du thallium et de ses composés, 
du mercure et de ses composés, du total des autres 
métaux (Sb + As + Pb + Cr + Co + Cu + Mn + Ni + V), 
des dioxines et furannes. 
 
L'exploitant d'une installation de co-incinération doit 
faire réaliser quatre fois par an les mesures 
mentionnées au paragraphe précédent. 
 
Au cours de la première année d'exploitation, une 
telle mesure externe de l'ensemble des composés 
mentionnés à l'alinéa précédent et des paramètres 
suivis en continu et semi-continu est réalisée tous les 
trois mois. Les résultats des teneurs en métaux 
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devront faire apparaître la teneur en chacun des 
métaux pour les formes particulaires et gazeuses 
avant d'effectuer la somme. 
 
La mesure en continu du fluorure d'hydrogène (HF) 
peut ne pas être effectuée si l'on applique au chlorure 
d'hydrogène (HCl) des traitements garantissant que la 
valeur limite d'émission fixée n'est pas dépassée. Dans 
ce cas, les émissions de fluorure d'hydrogène font 
l'objet d'au moins deux mesures par an. 
 
La mesure de la teneur en vapeur d'eau n'est pas 
nécessaire lorsque les gaz de combustion sont séchés 
avant analyse des émissions. 
 
La mesure en continu du chlorure d'hydrogène, du 
fluorure d'hydrogène et du dioxyde de soufre n'est 
pas nécessaire lorsque l'arrêté préfectoral 
d'autorisation autorise seulement l'incinération de 
déchets qui ne peuvent pas entraîner des valeurs 
moyennes de ces substances polluantes supérieures à 
10 % des valeurs limites d'émission fixées pour ces 
substances. 
 
b) Disposition relative à la mesure en semi-continu 
des dioxines et furannes. 
 
b-1. Dispositions générales. 
L'exploitant doit réaliser la mesure en semi-continu 
des dioxines et furannes. Les échantillons aux fins 
d'analyse sont constitués selon la fréquence définie à 
l'annexe I. 

devront faire apparaître la teneur en chacun des 
métaux pour les formes particulaires et gazeuses 
avant d'effectuer la somme. 
 
La mesure en continu du fluorure d'hydrogène (HF) 
peut ne pas être effectuée si l'on applique au chlorure 
d'hydrogène (HCl) des traitements garantissant que la 
valeur limite d'émission fixée n'est pas dépassée. Dans 
ce cas, les émissions de fluorure d'hydrogène font 
l'objet d'au moins deux mesures par an. 
 
La mesure de la teneur en vapeur d'eau n'est pas 
nécessaire lorsque les gaz de combustion sont séchés 
avant analyse des émissions. 
 
La mesure en continu du chlorure d'hydrogène, du 
fluorure d'hydrogène et du dioxyde de soufre n'est 
pas nécessaire lorsque l'arrêté préfectoral 
d'autorisation autorise seulement l'incinération de 
déchets qui ne peuvent pas entraîner des valeurs 
moyennes de ces substances polluantes supérieures à 
10 % des valeurs limites d'émission fixées pour ces 
substances. 
 
L’exploitant surveille également les émissions dans 
l'air provenant des installations d'incinération ou de 
co-incinération des déchets en dehors des conditions 
normales d'exploitation. Les émissions au cours des 
phases de démarrage et d'arrêt, lorsqu'il n'y a pas 
d'incinération de déchets, y compris les émissions de 
PCDD/F et de PCB de type dioxine, sont estimées sur 
la base de campagnes de mesure effectuées à 



Texte initial Texte modifié Commentaire 
 
Lorsqu'un résultat d'analyse des échantillons prélevés 
par le dispositif de mesure en semi-continu dépasse la 
valeur limite définie à l'article 17, l'exploitant doit 
faire réaliser par un organisme accrédité par le Comité 
français d'accréditation (COFRAC) ou par un 
organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans 
le cadre de la coordination européenne des 
organismes d'accréditation ou par un organisme agréé 
par le ministère en charge de l'inspection des 
installations classées, s'il existe, une mesure 
ponctuelle à l'émission des dioxines et furannes selon 
la méthode définie à l'annexe I. 
 
Ce dépassement est porté à la connaissance de 
l'inspection des installations classées dans les 
meilleurs délais. 
 
b-2. Cas de la co-incinération. 
Les dispositions du paragraphe b-1 ne sont pas 
applicables aux installations de co-incinération. 
Toutefois, lorsqu'un dépassement est constaté sur 
une installation dans le cadre de la surveillance des 
émissions, les dispositions du paragraphe b-1 
s'appliquent à l'installation concernée au plus tard six 
mois après le constat de dépassement. 

intervalles réguliers, tous les trois ans ou plus 
fréquemment en cas de nécessité, au cours des 
opérations de démarrage ou d'arrêt planifiées. Dans 
la mesure du possible, les émissions de PCDD/F et de 
PCB de type dioxine sont évitées ou réduites à leur 
minimum. 
 
b) Disposition relative à la mesure en semi-continu 
des dioxines et furannes. 
 
b-1. Dispositions générales. 
L'exploitant doit réaliser la mesure en semi-continu 
des dioxines et furannes. Les échantillons aux fins 
d'analyse sont constitués selon la fréquence définie à 
l'annexe I. 
 
Lorsqu'un résultat d'analyse des échantillons prélevés 
par le dispositif de mesure en semi-continu dépasse la 
valeur limite définie à l'article 17, l'exploitant doit 
faire réaliser par un organisme accrédité par le Comité 
français d'accréditation (COFRAC) ou par un 
organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans 
le cadre de la coordination européenne des 
organismes d'accréditation ou par un organisme agréé 
par le ministère en charge de l'inspection des 
installations classées, s'il existe, une mesure 
ponctuelle à l'émission des dioxines et furannes selon 
la méthode définie à l'annexe I. 
 
Ce dépassement est porté à la connaissance de 
l'inspection des installations classées dans les 
meilleurs délais. 
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b-2. Cas de la co-incinération. 
Les dispositions du paragraphe b-1 ne sont pas 
applicables aux installations de co-incinération. 
Toutefois, lorsqu'un dépassement est constaté sur 
une installation dans le cadre de la surveillance des 
émissions, les dispositions du paragraphe b-1 
s'appliquent à l'installation concernée au plus tard six 
mois après le constat de dépassement. 

 

Arrêté du 20 septembre 2002 relatif aux installations d'incinération et de co-incinération de déchets dangereux 
 

Texte initial Texte modifié Commentaire 
Article 1 
Champ d'application. - Les présentes règles 
s'appliquent aux installations internes ou collectives 
d'incinération et de co-incinération et de vitrification 
traitant des déchets dangereux définis à l'article 2 du 
décret du 18 avril 2002 susvisé. Elles ne concernent 
toutefois pas : 
- les installations où sont traités exclusivement les 
déchets suivants : 
- déchets radioactifs ; 
- déchets d'activités de soins ; 
- les installations d'incinération de déchets non 
dangereux où sont traités des déchets d'activités de 
soins à risques infectieux ; 
- les installations destinées exclusivement à la 
destruction des déchets explosifs, issus notamment 

Article 1 
Champ d'application. - Les présentes règles 
s'appliquent aux installations internes ou collectives 
d'incinération et de co-incinération et de vitrification 
traitant des déchets dangereux définis à l'article 2 du 
décret du 18 avril 2002 susvisé. Elles ne concernent 
toutefois pas : 
- les installations où sont traités exclusivement les 
déchets suivants : 
- déchets radioactifs ; 
- déchets d'activités de soins ; 
- les installations d'incinération de déchets non 
dangereux où sont traités des déchets d'activités de 
soins à risques infectieux ; 
- les installations destinées exclusivement à la 
destruction des déchets explosifs, issus notamment 

Transposition de la modification 
apportée à l’article 42 de la directive 
IED, lors de sa révision par la directive 
2024/1785 du 24 avril 2024. 
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des industries pyrotechniques, et des munitions, y 
compris à charge chimique ; 
- les installations expérimentales de recherche, de 
développement et d'essais visant à améliorer les 
processus d'incinération et traitant moins de 50 
tonnes de déchets par an ; 
- les installations de gazéification ou de pyrolyse, si les 
gaz issus de ce traitement thermique des déchets sont 
purifiés au point de n'être plus des déchets avant leur 
incinération et s'ils ne peuvent donner lieu à des 
émissions supérieures à celles résultant de l'utilisation 
de gaz naturel. 
 
Si l'installation traite conjointement des déchets 
dangereux et des déchets d'activités de soins à risques 
infectieux, les dispositions du présent arrêté sont 
applicables, à l'exception des dispositions de l'article 8 
relatif à la livraison et à la réception des déchets, pour 
ce qui concerne les déchets d'activités de soins à 
risques infectieux. Pour ces déchets, ce sont les 
dispositions de l'article 8 de l'arrêté du 20 septembre 
2002 susvisé qui s'appliquent. Les dispositions de 
l'article 9 g de ce même arrêté sont également 
applicables, à l'exception du quota maximum. 
 
Les dispositions du titre II sont applicables aux 
installations d'incinération et de co-incinération 
nouvelles et aux installations d'incinération existantes 
faisant l'objet d'une augmentation de leur capacité de 
traitement ou d'une modification notable par 
renouvellement des fours, à compter de la date de 
parution au Journal officiel du présent arrêté, en lieu 

des industries pyrotechniques, et des munitions, y 
compris à charge chimique ; 
- les installations expérimentales de recherche, de 
développement et d'essais visant à améliorer les 
processus d'incinération et traitant moins de 50 
tonnes de déchets par an ; 
- les installations de gazéification ou de pyrolyse, si les 
gaz issus de ce traitement thermique des déchets sont 
purifiés au point de n'être plus des déchets avant leur 
incinération et s'ils ne peuvent donner lieu à des 
émissions supérieures à celles résultant de l'utilisation 
de gaz naturel si les gaz ou les liquides issus de ce 
traitement thermique des déchets sont traités avant 
leur incinération de telle sorte que : i) l’incinération 
donne lieu à moins d’émissions que la combustion 
des combustibles les moins polluants disponibles sur 
le marché qui pourraient être brûlés dans 
l’installation ; ii) pour les émissions autres que les 
oxydes d’azote, les oxydes de soufre et les 
poussières, l’incinération ne donne pas lieu à 
davantage d’émissions que l’incinération ou la co-
incinération de déchets. 
 
Si l'installation traite conjointement des déchets 
dangereux et des déchets d'activités de soins à risques 
infectieux, les dispositions du présent arrêté sont 
applicables, à l'exception des dispositions de l'article 8 
relatif à la livraison et à la réception des déchets, pour 
ce qui concerne les déchets d'activités de soins à 
risques infectieux. Pour ces déchets, ce sont les 
dispositions de l'article 8 de l'arrêté du 20 septembre 
2002 susvisé qui s'appliquent. Les dispositions de 
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et place de celles de l'arrêté du 10 octobre 1996 
susvisé. Les dispositions du présent arrêté 
s'appliquent aux installations existantes suivant les 
modalités prévues au titre III. 

l'article 9 g de ce même arrêté sont également 
applicables, à l'exception du quota maximum. 
 
Les dispositions du titre II sont applicables aux 
installations d'incinération et de co-incinération 
nouvelles et aux installations d'incinération existantes 
faisant l'objet d'une augmentation de leur capacité de 
traitement ou d'une modification notable par 
renouvellement des fours, à compter de la date de 
parution au Journal officiel du présent arrêté, en lieu 
et place de celles de l'arrêté du 10 octobre 1996 
susvisé. Les dispositions du présent arrêté 
s'appliquent aux installations existantes suivant les 
modalités prévues au titre III. 

Article 2 
Définitions. - Pour l'application du présent arrêté, les 
définitions suivantes sont retenues : 
 
- installation d'incinération : tout équipement ou unité 
technique fixe ou mobile destiné spécifiquement au 
traitement thermique de déchets, avec ou sans 
récupération de la chaleur produite par la 
combustion. Le traitement thermique comprend 
l'incinération par oxydation ou tout autre procédé de 
traitement thermique tel que la pyrolyse, la 
gazéification ou le traitement plasmatique. Si des 
procédés autres que l'oxydation, tels que la pyrolyse, 
la gazéification ou le traitement plasmatique, sont 
appliqués pour le traitement thermique des déchets, 
l'installation d'incinération des déchets inclut à la fois 
le procédé de traitement thermique et le procédé 
ultérieur d'incinération des déchets ; 

Article 2 
Définitions. - Pour l'application du présent arrêté, les 
définitions suivantes sont retenues : 
 
- installation d'incinération : tout équipement ou unité 
technique fixe ou mobile destiné spécifiquement au 
traitement thermique de déchets, avec ou sans 
récupération de la chaleur produite par la 
combustion. Le traitement thermique comprend 
l'incinération par oxydation ou tout autre procédé de 
traitement thermique tel que la pyrolyse, la 
gazéification ou le traitement plasmatique, si les 
substances qui en résultent sont ensuite incinérées. 
Si des procédés autres que l'oxydation, tels que la 
pyrolyse, la gazéification ou le traitement 
plasmatique, sont appliqués pour le traitement 
thermique des déchets, l'installation d'incinération 
des déchets inclut à la fois le procédé de traitement 

- Mise en conformité de la définition 
d’« installation d’incinération » avec la 
directive IED (article 3, point 40) 
 
- Ajout de la définition de QAL, QAL1, 
QAL2, QAL3 (cf. modification de l’article 
27) 
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[…] thermique et le procédé ultérieur d'incinération des 

déchets ; 
[…] 
- QAL : procédures métrologiques relatives à la 
qualité des systèmes de mesurage automatique des 
émissions dans l'air. Ces procédures comportent 
généralement trois niveaux d'assurance qualité : 
- QAL 1 : aptitude de l'appareil de mesure à effectuer 
le mesurage qui lui est dévolu (paramètre et 
composition des effluents gazeux) ; 
- QAL 2 : détermination de la fonction d'étalonnage, 
de sa variabilité, et test de la variabilité des valeurs 
mesurées par l'appareil de mesure par rapport à 
l'incertitude maximale admissible ; 
- QAL 3 : contrôle périodique de la dérive et de la 
fidélité des mesures de l'appareil en fonctionnement. 

Article 18 
Conditions de respect des valeurs limites de rejet dans 
l'air. 
 
Les valeurs limites d'émission dans l'air sont 
respectées si : 
 
- aucune des moyennes journalières mesurées ne 
dépasse les limites d'émission fixées à l'article 17 pour 
le monoxyde de carbone et pour les poussières 
totales, les substances organiques à l'état de gaz ou 
de vapeur exprimées en carbone organique total 
(COT), le chlorure d'hydrogène, le fluorure 
d'hydrogène, le dioxyde de soufre et les oxydes 
d'azote ; 
 

Article 18 
Conditions de respect des valeurs limites de rejet dans 
l'air. 
 
Les valeurs limites d'émission dans l'air sont 
respectées si : 
 
- aucune des moyennes journalières mesurées ne 
dépasse les limites d'émission fixées à l'article 17 pour 
le monoxyde de carbone et pour les poussières 
totales, les substances organiques à l'état de gaz ou 
de vapeur exprimées en carbone organique total 
(COT), le chlorure d'hydrogène, le fluorure 
d'hydrogène, le dioxyde de soufre et les oxydes 
d'azote ; 
 

Mise en conformité avec le 1.2 de la 
partie 8 de l’annexe VI de la directive 
IED :  
« 1.2. Les moyennes sur une demi-heure 
et les moyennes sur dix minutes sont 
déterminées pendant la période de 
fonctionnement effectif (à l’exception 
des phases de démarrage et d’arrêt 
lorsque aucun déchet n’est incinéré) à 
partir des valeurs mesurées, après 
soustraction de la valeur de l’intervalle 
de confiance indiqué dans la partie 6, 
point 1.3. Les moyennes journalières 
sont calculées à partir de ces moyennes 
validées.  
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- aucune des moyennes sur une demi-heure mesurées 
pour les poussières totales, les substances organiques 
à l'état de gaz ou de vapeur exprimées en carbone 
organique total, le chlorure d'hydrogène, le fluorure 
d'hydrogène, le dioxyde de soufre et les oxydes 
d'azote ne dépasse les valeurs limites définies à 
l'article 17 ; 
 
- aucune des moyennes mesurées sur la période 
d'échantillonnage prévue pour le cadmium et ses 
composés, ainsi que le thallium et ses composés, le 
mercure et ses composés, le total des autres métaux 
(Sb + As + Pb + Cr + Co + Cu + Mn + Ni + V), les 
dioxines et furannes, ne dépasse les valeurs limites 
définies à l'article 17 ; 
 
- pour les installations mettant en œuvre un dispositif 
de traitement des oxydes d'azote par injection de 
réactifs azotés, aucune des moyennes sur une demi-
heure mesurées pour l'ammoniac ne dépasse les 
valeurs limites fixées par l'arrêté préfectoral ; 
 
- 95 % de toutes les moyennes mesurées sur dix 
minutes pour le monoxyde de carbone sont 
inférieures à 150 mg/m³ ; ou aucune mesure 
correspondant à des valeurs moyennes calculées sur 
une demi-heure au cours d'une période de vingt-
quatre heures ne dépasse 100 mg/m³. 
 
Les moyennes déterminées pendant les périodes 
visées à l'article 10 ne sont pas prises en compte pour 
juger du respect des valeurs limites. 

- aucune des moyennes sur une demi-heure mesurées 
pour les poussières totales, les substances organiques 
à l'état de gaz ou de vapeur exprimées en carbone 
organique total, le chlorure d'hydrogène, le fluorure 
d'hydrogène, le dioxyde de soufre et les oxydes 
d'azote ne dépasse les valeurs limites définies à 
l'article 17 ; 
 
- aucune des moyennes mesurées sur la période 
d'échantillonnage prévue pour le cadmium et ses 
composés, ainsi que le thallium et ses composés, le 
mercure et ses composés, le total des autres métaux 
(Sb + As + Pb + Cr + Co + Cu + Mn + Ni + V), les 
dioxines et furannes, ne dépasse les valeurs limites 
définies à l'article 17 ; 
 
- pour les installations mettant en œuvre un dispositif 
de traitement des oxydes d'azote par injection de 
réactifs azotés, aucune des moyennes sur une demi-
heure mesurées pour l'ammoniac ne dépasse les 
valeurs limites fixées par l'arrêté préfectoral ; 
 
- 95 % de toutes les moyennes mesurées sur dix 
minutes pour le monoxyde de carbone sont 
inférieures à 150 mg/m³ ; ou aucune mesure 
correspondant à des valeurs moyennes calculées sur 
une demi-heure au cours d'une période de vingt-
quatre heures ne dépasse 100 mg/m³. 
 
Les moyennes déterminées pendant les périodes 
visées à l'article 10 ne sont pas prises en compte pour 
juger du respect des valeurs limites. 

Pour qu’une moyenne journalière soit 
valide, il faut que, pour une même 
journée, pas plus de cinq moyennes sur 
une demi-heure n’aient dû être écartées 
pour cause de mauvais fonctionnement 
ou d’entretien du système de mesure en 
continu. Pas plus de dix moyennes 
journalières par an ne peuvent être 
écartées pour cause de mauvais 
fonctionnement ou d’entretien du 
système de mesure en continu. » 
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Les moyennes sur une demi-heure et les moyennes 
sur dix minutes sont déterminées pendant la période 
de fonctionnement effectif (à l'exception des phases 
de démarrage et d'extinction, lorsque aucun déchet 
n'est incinéré) à partir des valeurs mesurées après 
soustraction de l'intervalle de confiance à 95 % sur 
chacune de ces mesures. Cet intervalle de confiance 
ne doit pas dépasser les pourcentages suivants des 
valeurs limites d'émission définies à l'article 17 : 
 
Monoxyde de carbone : 10 % ; 
Dioxyde de soufre : 20 % ; 
Ammoniac : 40 % ; 
Dioxyde d'azote : 20 % ; 
Poussières totales : 30 % ; 
Carbone organique total : 30 % ; 
Chlorure d'hydrogène : 40 % ; 
Fluorure d'hydrogène : 40 %. 
 
Les moyennes journalières sont calculées à partir de 
ces moyennes validées. 
 
Pour qu'une moyenne journalière soit valide, il faut 
que, pour une même journée, pas plus de cinq 
moyennes sur une demi-heure n'aient dû être 
écartées. Dix moyennes journalières par an peuvent 
être écartées au maximum. 
 
Les résultats des mesures réalisées pour vérifier le 
respect des valeurs limites d'émission définies à 
l'article 17 et celles spécifiées par l'arrêté préfectoral 

 
Les moyennes sur une demi-heure et les moyennes 
sur dix minutes sont déterminées pendant la période 
de fonctionnement effectif (à l'exception des phases 
de démarrage et d'extinction, lorsque aucun déchet 
n'est incinéré) à partir des valeurs mesurées après 
soustraction de l'intervalle de confiance à 95 % sur 
chacune de ces mesures. Cet intervalle de confiance 
ne doit pas dépasser les pourcentages suivants des 
valeurs limites d'émission définies à l'article 17 : 
 
Monoxyde de carbone : 10 % ; 
Dioxyde de soufre : 20 % ; 
Ammoniac : 40 % ; 
Dioxyde d'azote : 20 % ; 
Poussières totales : 30 % ; 
Carbone organique total : 30 % ; 
Chlorure d'hydrogène : 40 % ; 
Fluorure d'hydrogène : 40 %. 
 
Les moyennes journalières sont calculées à partir de 
ces moyennes validées. 
 
Pour qu'une moyenne journalière soit valide, il faut 
que, pour une même journée, pas plus de cinq 
moyennes sur une demi-heure n'aient dû être 
écartées pour cause de mauvais fonctionnement ou 
d’entretien du système de mesure en continu. Dix 
moyennes journalières par an peuvent être écartées 
au maximum pour cause de mauvais fonctionnement 
ou d’entretien du système de mesure en continu. 
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d'autorisation sont rapportés aux conditions normales 
de température et de pression, c'est-à-dire 273 K, 
pour une pression de 101,3 kPa, avec une teneur en 
oxygène de 11 % sur gaz sec, corrigée selon la formule 
de l'annexe V du présent arrêté. Toutefois, si les 
déchets sont incinérés dans une atmosphère enrichie 
en oxygène, les résultats des mesures peuvent être 
rapportés à une teneur en oxygène fonction de la 
particularité du cas d'espèce et fixée dans l'arrêté 
préfectoral d'autorisation. Dans le cas de la co-
incinération, les résultats des mesures doivent être 
rapportés à une teneur totale en oxygène calculée 
selon les indications de l'annexe II. 
 
Lorsque les émissions de substances polluantes sont 
réduites par un traitement des gaz de combustion, la 
valeur mesurée pour une substance polluante donnée 
n'est rapportée à la teneur en oxygène précisée plus 
haut que si celle-ci, mesurée au cours de la même 
période que la substance polluante concernée, 
dépasse la teneur standard en oxygène. 

Les résultats des mesures réalisées pour vérifier le 
respect des valeurs limites d'émission définies à 
l'article 17 et celles spécifiées par l'arrêté préfectoral 
d'autorisation sont rapportés aux conditions normales 
de température et de pression, c'est-à-dire 273 K, 
pour une pression de 101,3 kPa, avec une teneur en 
oxygène de 11 % sur gaz sec, corrigée selon la formule 
de l'annexe V du présent arrêté. Toutefois, si les 
déchets sont incinérés dans une atmosphère enrichie 
en oxygène, les résultats des mesures peuvent être 
rapportés à une teneur en oxygène fonction de la 
particularité du cas d'espèce et fixée dans l'arrêté 
préfectoral d'autorisation. Dans le cas de la co-
incinération, les résultats des mesures doivent être 
rapportés à une teneur totale en oxygène calculée 
selon les indications de l'annexe II. 
 
Lorsque les émissions de substances polluantes sont 
réduites par un traitement des gaz de combustion, la 
valeur mesurée pour une substance polluante donnée 
n'est rapportée à la teneur en oxygène précisée plus 
haut que si celle-ci, mesurée au cours de la même 
période que la substance polluante concernée, 
dépasse la teneur standard en oxygène. 

Article 27 
Conditions générales de la surveillance des rejets 
 
Les dispositions des alinéas II et III de l'article 58 de 
l'arrêté du 2 février 1998 modifié s'appliquent. Elles 
concernent : 
- le recours aux méthodes de référence pour l'analyse 
des substances dans l'eau ; 

Article 27 
Conditions générales de la surveillance des rejets 
 
Les dispositions des alinéas II et III de l'article 58 de 
l'arrêté du 2 février 1998 modifié s'appliquent. Elles 
concernent : 
- le recours aux méthodes de référence pour l'analyse 
des substances dans l'eau ; 

- Transposition de la modification 
apportée au 1.2 de la partie 6 de 
l’annexe VI de la directive IED, lors 
de sa révision par la directive 
2024/1785 du 24 avril 2024. 

- Clarification des exigences relatives 
aux procédures métrologiques des 
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- la réalisation de contrôles externes de recalage. 
 
Les mesures destinées à déterminer les 
concentrations de substances polluantes dans l'air et 
dans l'eau doivent être effectuées de manière 
représentative et, pour les polluants atmosphériques 
conformément aux dispositions de l'article 18 de 
l'arrêté du 4 septembre 2000 susvisé. 
 
L'échantillonnage et l'analyse de toutes les substances 
polluantes, y compris les dioxines et les furannes, ainsi 
que l'étalonnage des systèmes de mesure automatisés 
au moyen de techniques de mesures de référence, 
doivent être effectués conformément aux normes en 
vigueur. 
 
Dans l'attente de la publication des normes 
européennes dans le recueil de normes AFNOR, les 
normes des Etats membres de l'Union européenne et 
de pays parties contractantes de l'accord EEE peuvent 
également être utilisées comme textes de référence 
en lieu et place des normes françaises, dès lors 
qu'elles sont équivalentes. 
 
L'installation correcte et le fonctionnement des 
équipements de mesure en continu des polluants 
atmosphériques ou aqueux sont soumis à un contrôle 
et un essai annuel de vérification par un organisme 
compétent. Un étalonnage des équipements de 
mesure en continu et en semi -continu des polluants 
atmosphériques ou aqueux doit être effectué au 
moyen de mesures parallèles effectuées par un 

- la réalisation de contrôles externes de recalage. 
 
Les mesures destinées à déterminer les 
concentrations de substances polluantes dans l'air et 
dans l'eau doivent être effectuées de manière 
représentative et, pour les polluants atmosphériques 
conformément aux dispositions de l'article 18 de 
l'arrêté du 4 septembre 2000 susvisé. 
 
L'échantillonnage et l'analyse de toutes les substances 
polluantes, y compris les dioxines et les furannes, ainsi 
que l'étalonnage des systèmes de mesure automatisés 
au moyen de techniques de mesures de référence, 
doivent être effectués conformément aux normes en 
vigueur. 
 
Dans l'attente de la publication des normes 
européennes dans le recueil de normes AFNOR, les 
normes des Etats membres de l'Union européenne et 
de pays parties contractantes de l'accord EEE peuvent 
également être utilisées comme textes de référence 
en lieu et place des normes françaises, dès lors 
qu'elles sont équivalentes. La présente disposition 
s'applique également aux systèmes d'assurance 
qualité du laboratoire qui effectue l'échantillonnage 
et l'analyse. 
 
L'installation correcte et le fonctionnement des 
équipements de mesure en continu des polluants 
atmosphériques ou aqueux sont soumis à un 
contrôle et un essai annuel de vérification par un 
organisme compétent. Un étalonnage des 

équipements de mesure en continu 
(AST, QAL1, QAL2, QAL3) 
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organisme compétent. Pour les polluants gazeux, cet 
étalonnage doit être effectué par un organisme 
accrédité par le Comité français d'accréditation 
(COFRAC) ou par un organisme signataire de l'accord 
multilatéral pris dans le cadre de la coordination 
européenne des organismes d'accréditation ou par un 
organisme agréé par le ministère en charge de 
l'inspection des installations classées, s'il existe, selon 
les méthodes de référence au moins tous les trois ans 
et conformément à la norme NF EN 14181 relative à 
l'assurance qualité des systèmes de mesurage 
automatique, à compter de sa publication dans le 
recueil des normes AFNOR. 

équipements de mesure en continu et en semi -
continu des polluants atmosphériques ou aqueux 
doit être effectué au moyen de mesures parallèles 
effectuées par un organisme compétent. Pour les 
polluants gazeux, cet étalonnage doit être effectué 
par un organisme accrédité par le Comité français 
d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme 
signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre 
de la coordination européenne des organismes 
d'accréditation ou par un organisme agréé par le 
ministère en charge de l'inspection des installations 
classées, s'il existe, selon les méthodes de référence 
au moins tous les trois ans et conformément à la 
norme NF EN 14181 relative à l'assurance qualité des 
systèmes de mesurage automatique, à compter de sa 
publication dans le recueil des normes AFNOR. 
L'exploitant veille à l'application des procédures 
d'assurance qualité et à la réalisation d'une 
vérification annuelle (AST) pour les appareils de 
mesure en continu. Les performances des appareils 
de mesure sont évaluées selon la procédure QAL 1 et 
les appareils sont choisis pour leur aptitude au 
mesurage dans les étendues et incertitudes fixées. Ils 
sont étalonnés sur site selon la procédure QAL 2 et 
leur dérive et leur aptitude au mesurage sont 
contrôlés périodiquement par les procédures QAL 3 
et AST. La validité de la fonction d'étalonnage 
déterminée lors de la procédure QAL 2 et la 
variabilité du système automatique de mesure sont 
vérifiées annuellement lors de l'AST. La procédure 
QAL 3 est mise en place dès l'installation de 
l'appareil de mesure en continu. En ce qui concerne 
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les appareils déjà installés sur site, pour lesquels une 
évaluation selon la procédure QAL 1 n'a pas été faite, 
l'incertitude sur les valeurs mesurées peut être 
considérée comme satisfaisante si les étapes QAL 2 
et QAL 3 conduisent à des résultats satisfaisants. 
Les procédures d'assurance qualité des systèmes 
automatiques de mesurage mentionnées dans la 
norme NF EN 14181, ainsi que l'utilisation d'appareils 
de mesure en continu conçus selon la norme NF EN 
15267-3, sont réputées satisfaire aux exigences du 
paragraphe précédent. 
Le traitement des données acquises dans le cadre de 
la mesure en continu est réalisé conformément à 
l’article 18 du présent arrêté. Les normes 
mentionnées dans l'avis sur les méthodes 
normalisées de référence pour les mesures dans l'air, 
l'eau et les sols dans les installations classées pour la 
protection de l'environnement publié au Journal 
officiel de la République française sont réputées 
satisfaire à ces exigences. 

Article 28 
Surveillance des rejets atmosphériques. 
 
L'exploitant doit mettre en place un programme de 
surveillance de ses rejets. Les mesures sont effectuées 
sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais dans 
les conditions fixées par l'arrêté d'autorisation, qui 
sont au moins celles qui suivent. Des fréquences 
supérieures peuvent être définies par l'arrêté 
d'autorisation lorsque la sensibilité du milieu 
récepteur le justifie. 
 

Article 28 
Surveillance des rejets atmosphériques. 
 
L'exploitant doit mettre en place un programme de 
surveillance de ses rejets. Les mesures sont effectuées 
sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais dans 
les conditions fixées par l'arrêté d'autorisation, qui 
sont au moins celles qui suivent. Des fréquences 
supérieures peuvent être définies par l'arrêté 
d'autorisation lorsque la sensibilité du milieu 
récepteur le justifie. 
 

Transposition de la modification 
apportée à l’article 48 de la directive 
IED, lors de sa révision par la directive 
2024/1785 du 24 avril 2024. 
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L'exploitant doit réaliser la mesure en continu des 
substances suivantes : 
- poussières totales ; 
- substances organiques à l'état de gaz ou de vapeur 
exprimées en carbone organique total (COT) ; 
- chlorure d'hydrogène, fluorure d'hydrogène et 
dioxyde de soufre ; 
- oxydes d'azote dès lors qu'une valeur limite est fixée 
et, le cas échéant, ammoniac en cas de traitement des 
oxydes d'azote par injection de réactifs azotés. 
 
Il doit également mesurer en continu dans les gaz de 
combustion : 
- le monoxyde de carbone ; 
- l'oxygène et la vapeur d'eau. 
 
a) Dispositions générales. 
 
L'exploitant doit, en outre, faire réaliser par un 
organisme accrédité par le Comité français 
d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme 
signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de 
la coordination européenne des organismes 
d'accréditation ou par un organisme agréé par le 
ministère en charge de l'inspection des installations 
classées, s'il existe, deux mesures par an de 
l'ensemble des paramètres mesurés en continu et en 
semi-continu. 
 
L'exploitant d'une installation d'incinération doit enfin 
faire réaliser par un organisme accrédité par le Comité 
français d'accréditation (COFRAC) ou par un 

L'exploitant doit réaliser la mesure en continu des 
substances suivantes : 
- poussières totales ; 
- substances organiques à l'état de gaz ou de vapeur 
exprimées en carbone organique total (COT) ; 
- chlorure d'hydrogène, fluorure d'hydrogène et 
dioxyde de soufre ; 
- oxydes d'azote dès lors qu'une valeur limite est fixée 
et, le cas échéant, ammoniac en cas de traitement des 
oxydes d'azote par injection de réactifs azotés. 
 
Il doit également mesurer en continu dans les gaz de 
combustion : 
- le monoxyde de carbone ; 
- l'oxygène et la vapeur d'eau. 
 
a) Dispositions générales. 
 
L'exploitant doit, en outre, faire réaliser par un 
organisme accrédité par le Comité français 
d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme 
signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de 
la coordination européenne des organismes 
d'accréditation ou par un organisme agréé par le 
ministère en charge de l'inspection des installations 
classées, s'il existe, deux mesures par an de 
l'ensemble des paramètres mesurés en continu et en 
semi-continu. 
 
L'exploitant d'une installation d'incinération doit enfin 
faire réaliser par un organisme accrédité par le Comité 
français d'accréditation (COFRAC) ou par un 
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organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans 
le cadre de la coordination européenne des 
organismes d'accréditation ou par un organisme agréé 
par le ministère en charge de l'inspection des 
installations classées, s'il existe, au moins deux 
mesures à l'émission par an du cadmium et de ses 
composés ainsi que du thallium et de ses composés, 
du mercure et de ses composés, du total des autres 
métaux (Sb + As + Pb + Cr + Co + Cu + Mn + Ni + V), 
des dioxines et furannes. 
 
L'exploitant d'une installation de co-incinération doit 
faire réaliser quatre fois par an les mesures 
mentionnées au paragraphe précédent. 
 
Au cours de la première année d'exploitation, une 
telle mesure externe de l'ensemble des composés 
mentionnés à l'alinéa précédent et des paramètres 
suivis en continu et semi-continu est réalisée tous les 
trois mois. Les résultats des teneurs en métaux 
devront faire apparaître la teneur en chacun des 
métaux pour les formes particulaires et gazeuses 
avant d'effectuer la somme. 
 
La mesure en continu du fluorure d'hydrogène (HF) 
peut ne pas être effectuée si l'on applique au chlorure 
d'hydrogène (HCl) des traitements garantissant que la 
valeur limite d'émission fixée n'est pas dépassée. Dans 
ce cas, les émissions de fluorure d'hydrogène font 
l'objet d'au moins deux mesures par an. 
 

organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans 
le cadre de la coordination européenne des 
organismes d'accréditation ou par un organisme agréé 
par le ministère en charge de l'inspection des 
installations classées, s'il existe, au moins deux 
mesures à l'émission par an du cadmium et de ses 
composés ainsi que du thallium et de ses composés, 
du mercure et de ses composés, du total des autres 
métaux (Sb + As + Pb + Cr + Co + Cu + Mn + Ni + V), 
des dioxines et furannes. 
 
L'exploitant d'une installation de co-incinération doit 
faire réaliser quatre fois par an les mesures 
mentionnées au paragraphe précédent. 
 
Au cours de la première année d'exploitation, une 
telle mesure externe de l'ensemble des composés 
mentionnés à l'alinéa précédent et des paramètres 
suivis en continu et semi-continu est réalisée tous les 
trois mois. Les résultats des teneurs en métaux 
devront faire apparaître la teneur en chacun des 
métaux pour les formes particulaires et gazeuses 
avant d'effectuer la somme. 
 
La mesure en continu du fluorure d'hydrogène (HF) 
peut ne pas être effectuée si l'on applique au chlorure 
d'hydrogène (HCl) des traitements garantissant que la 
valeur limite d'émission fixée n'est pas dépassée. Dans 
ce cas, les émissions de fluorure d'hydrogène font 
l'objet d'au moins deux mesures par an. 
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La mesure de la teneur en vapeur d'eau n'est pas 
nécessaire lorsque les gaz de combustion sont séchés 
avant analyse des émissions. 
 
La mesure en continu du chlorure d'hydrogène, du 
fluorure d'hydrogène et du dioxyde de soufre n'est 
pas nécessaire lorsque l'arrêté préfectoral 
d'autorisation autorise seulement l'incinération de 
déchets qui ne peuvent pas entraîner des valeurs 
moyennes de ces substances polluantes supérieures à 
10 % des valeurs limites d'émission fixées pour ces 
substances. 
 
b) Disposition relative à la mesure en semi-continu 
des dioxines et furannes. 
 
b-1. Disposition générales. 
 
L'exploitant doit réaliser la mesure en semi-continu 
des dioxines et furannes. Les échantillons aux fins 
d'analyse sont constitués selon la fréquence définie à 
l'annexe I. 
 
Lorsqu'un résultat d'analyse des échantillons prélevés 
par le dispositif de mesure en semi-continu dépasse la 
valeur limite définie à l'article 17, l'exploitant doit 
faire réaliser par un organisme accrédité par le Comité 
français d'accréditation (COFRAC) ou par un 
organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans 
le cadre de la coordination européenne des 
organismes d'accréditation ou par un organisme agréé 
par le ministère en charge de l'inspection des 

La mesure de la teneur en vapeur d'eau n'est pas 
nécessaire lorsque les gaz de combustion sont séchés 
avant analyse des émissions. 
 
La mesure en continu du chlorure d'hydrogène, du 
fluorure d'hydrogène et du dioxyde de soufre n'est 
pas nécessaire lorsque l'arrêté préfectoral 
d'autorisation autorise seulement l'incinération de 
déchets qui ne peuvent pas entraîner des valeurs 
moyennes de ces substances polluantes supérieures à 
10 % des valeurs limites d'émission fixées pour ces 
substances. 
 
L’exploitant surveille également les émissions dans 
l'air provenant des installations d'incinération ou de 
co-incinération des déchets en dehors des conditions 
normales d'exploitation. Les émissions au cours des 
phases de démarrage et d'arrêt, lorsqu'il n'y a pas 
d'incinération de déchets, y compris les émissions de 
PCDD/F et de PCB de type dioxine, sont estimées sur 
la base de campagnes de mesure effectuées à 
intervalles réguliers, tous les trois ans ou plus 
fréquemment en cas de nécessité, au cours des 
opérations de démarrage ou d'arrêt planifiées. Dans 
la mesure du possible, les émissions de PCDD/F et de 
PCB de type dioxine sont évitées ou réduites à leur 
minimum 
 
b) Disposition relative à la mesure en semi-continu 
des dioxines et furannes. 
 
b-1. Disposition générales. 
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installations classées, s'il existe, une mesure 
ponctuelle à l'émission des dioxines et furannes selon 
la méthode définie à l'annexe I. 
 
Ce dépassement est porté à la connaissance de 
l'inspection des installations classées dans les 
meilleurs délais. 
 
b-2. Cas de la co-incinération. 
 
Les dispositions du paragraphe b-1 ne sont pas 
applicables aux installations de co-incinération. 
Toutefois, lorsqu'un dépassement est constaté sur 
une installation dans le cadre de la surveillance des 
émissions, les dispositions du paragraphe b-1 
s'appliquent à l'installation concernée au plus tard six 
mois après le constat de dépassement. 

 
L'exploitant doit réaliser la mesure en semi-continu 
des dioxines et furannes. Les échantillons aux fins 
d'analyse sont constitués selon la fréquence définie à 
l'annexe I. 
 
Lorsqu'un résultat d'analyse des échantillons prélevés 
par le dispositif de mesure en semi-continu dépasse la 
valeur limite définie à l'article 17, l'exploitant doit 
faire réaliser par un organisme accrédité par le Comité 
français d'accréditation (COFRAC) ou par un 
organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans 
le cadre de la coordination européenne des 
organismes d'accréditation ou par un organisme agréé 
par le ministère en charge de l'inspection des 
installations classées, s'il existe, une mesure 
ponctuelle à l'émission des dioxines et furannes selon 
la méthode définie à l'annexe I. 
 
Ce dépassement est porté à la connaissance de 
l'inspection des installations classées dans les 
meilleurs délais. 
 
b-2. Cas de la co-incinération. 
 
Les dispositions du paragraphe b-1 ne sont pas 
applicables aux installations de co-incinération. 
Toutefois, lorsqu'un dépassement est constaté sur 
une installation dans le cadre de la surveillance des 
émissions, les dispositions du paragraphe b-1 
s'appliquent à l'installation concernée au plus tard six 
mois après le constat de dépassement. 



 

 

Arrêté du 23 mai 2016 relatif aux installations de production de chaleur et/ou d'électricité à partir de déchets non dangereux préparés sous 
forme de combustibles solides de récupération dans des installations prévues à cet effet associés ou non à un autre combustible et relevant de la 

rubrique 2971 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement 
Texte initial Texte modifié Commentaire 
Article 1 
Pour l'application du présent arrêté, les définitions 
suivantes sont retenues : 
I. - " Combustible solide de récupération (CSR) " : un 
combustible préparé dans une installation de 
préparation des CSR visée à l'arrêté du 23 mai 2016 
susvisé. 
II. - " Installation de co-incinération des CSR " : toute 
unité technique fixe ou mobile dont l'objectif essentiel 
est de produire de l'énergie ou des produits matériels, 
et qui utilise des CSR comme combustible habituel ou 
d'appoint, ou dans laquelle des CSR sont soumis à un 
traitement thermique en vue de leur valorisation par 
combustion par oxydation ou par d'autres procédés 
de traitement thermique, tels que la pyrolyse, la 
gazéification ou le traitement plasmatique, pour 
autant que les substances qui en résultent soient 
ensuite directement utilisées comme combustible ; 
Sont inclus l'ensemble des équipements : toutes les 
lignes de l'unité de co-incinération, les installations de 
réception, d'entreposage et de traitement préalable 
des CSR, les systèmes d'alimentation en CSR, en 
combustibles et en air, la chaudière de récupération 
d'énergie, les installations de traitement des fumées, 
les installations de traitement ou d'entreposage des 

Article 1 
Pour l'application du présent arrêté, les définitions 
suivantes sont retenues : 
I. - " Combustible solide de récupération (CSR) " : un 
combustible préparé dans une installation de 
préparation des CSR visée à l'arrêté du 23 mai 2016 
susvisé. 
II. - " Installation de co-incinération des CSR " : toute 
unité technique fixe ou mobile dont l'objectif essentiel 
est de produire de l'énergie ou des produits matériels, 
et qui utilise des CSR comme combustible habituel ou 
d'appoint, ou dans laquelle des CSR sont soumis à un 
traitement thermique en vue de leur valorisation par 
combustion par oxydation ou par d'autres procédés 
de traitement thermique, tels que la pyrolyse, la 
gazéification ou le traitement plasmatique, pour 
autant que les substances qui en résultent soient 
ensuite directement utilisées comme combustible ; 
Sont inclus l'ensemble des équipements : toutes les 
lignes de l'unité de co-incinération, les installations de 
réception, d'entreposage et de traitement préalable 
des CSR, les systèmes d'alimentation en CSR, en 
combustibles et en air, la chaudière de récupération 
d'énergie, les installations de traitement des fumées, 
les installations de traitement ou d'entreposage des 

Ajout des définitions de QAL, QAL1, 
QAL2 et QAL3 (cf. ajout à la fin de 
l’article 27) 



résidus et des eaux usées, les cheminées, les appareils 
et les systèmes de commande des opérations de co-
incinération des CSR, d'enregistrement et de 
surveillance des conditions de la combustion. 
Pour les procédés autres que l'oxydation, tels que la 
pyrolyse, la gazéification ou le traitement plasmatique 
appliqués pour le traitement thermique de CSR, sont 
inclus à la fois le procédé de traitement thermique des 
CSR et le procédé de combustion du syngaz. 
III. - " Lot " : quantité de CSR homogènes de même 
nature livrée par un même fournisseur, en une ou 
plusieurs fois, et disposant du même numéro 
d'identification selon l'arrêté du 23 mai 2016 susvisé. 

résidus et des eaux usées, les cheminées, les appareils 
et les systèmes de commande des opérations de co-
incinération des CSR, d'enregistrement et de 
surveillance des conditions de la combustion. 
Pour les procédés autres que l'oxydation, tels que la 
pyrolyse, la gazéification ou le traitement plasmatique 
appliqués pour le traitement thermique de CSR, sont 
inclus à la fois le procédé de traitement thermique des 
CSR et le procédé de combustion du syngaz. 
III. - " Lot " : quantité de CSR homogènes de même 
nature livrée par un même fournisseur, en une ou 
plusieurs fois, et disposant du même numéro 
d'identification selon l'arrêté du 23 mai 2016 susvisé ; 
IV. - “Ligne de co-incinération” : ligne de co-
incinération dédiée à la co-incinération de CSR et son 
circuit de fluide caloporteur (vapeur ou autre), 
considérés isolément. 
V. - “Besoin thermique continu” : demande en chaleur 
constante tout au long de l'année, indispensable au 
maintien des opérations d'un processus industriel à 
leur niveau optimal. 
VI. - “Besoin thermique non continu” : demande en 
chaleur soumise à des fluctuations temporelles au 
cours d'une année, influencée par les cycles de 
production, les variations saisonnières, ou d'autres 
facteurs opérationnels propres à un processus 
industriel. 
VII. – " QAL " : procédures métrologiques relatives à 
la qualité des systèmes de mesurage automatique 
des émissions dans l'air. Ces procédures comportent 
généralement trois niveaux d'assurance qualité : 



- " QAL 1 " : aptitude de l'appareil de mesure à 
effectuer le mesurage qui lui est dévolu (paramètre 
et composition des effluents gazeux) ; 
- " QAL 2 " : détermination de la fonction 
d'étalonnage, de sa variabilité, et test de la 
variabilité des valeurs mesurées par l'appareil de 
mesure par rapport à l'incertitude maximale 
admissible ; 
- " QAL 3 " : contrôle périodique de la dérive et de la 
fidélité des mesures de l'appareil en fonctionnement. 

Article 18 
I. - Les émissions dans l'air sont considérées comme 
conformes aux exigences de l'article 17 lorsque : 
 
 
- aucune des moyennes journalières mesurées ne 
dépasse les limites d'émission fixées à l'article 17 pour 
le monoxyde de carbone et pour les poussières 
totales, les substances organiques à l'état de gaz ou 
de vapeur exprimées en carbone organique total 
(COT), le chlorure d'hydrogène, le fluorure 
d'hydrogène, le dioxyde de soufre et les oxydes 
d'azote ; 
- aucune des moyennes mesurées sur la période 
d'échantillonnage prévue pour le cadmium et ses 
composés, ainsi que le thallium et ses composés, le 
mercure et ses composés, le total des autres métaux 
(Sb + As + Pb + Cr + Co + Cu + Mn + Ni + V), les 
dioxines et furanes ne dépasse les valeurs limites 
définies à l'article 17 ; 
- pour les installations mettant en œuvre un dispositif 
de traitement des oxydes d'azote par injection de 
réactifs azotés, aucune des moyennes sur une demi-

Article 18 
I. - Les émissions dans l'air sont considérées comme 
conformes aux exigences de l'article 17 lorsque : 
 
 
- aucune des moyennes journalières mesurées ne 
dépasse les limites d'émission fixées à l'article 17 pour 
le monoxyde de carbone et pour les poussières 
totales, les substances organiques à l'état de gaz ou 
de vapeur exprimées en carbone organique total 
(COT), le chlorure d'hydrogène, le fluorure 
d'hydrogène, le dioxyde de soufre et les oxydes 
d'azote ; 
- aucune des moyennes mesurées sur la période 
d'échantillonnage prévue pour le cadmium et ses 
composés, ainsi que le thallium et ses composés, le 
mercure et ses composés, le total des autres métaux 
(Sb + As + Pb + Cr + Co + Cu + Mn + Ni + V), les 
dioxines et furanes ne dépasse les valeurs limites 
définies à l'article 17 ; 
- pour les installations mettant en œuvre un dispositif 
de traitement des oxydes d'azote par injection de 
réactifs azotés, aucune des moyennes sur une demi-

Mise en conformité avec le 1.2 de la 
partie 8 de l’annexe VI de la directive 
IED :  
« 1.2. Les moyennes sur une demi-heure 
et les moyennes sur dix minutes sont 
déterminées pendant la période de 
fonctionnement effectif (à l’exception 
des phases de démarrage et d’arrêt 
lorsque aucun déchet n’est incinéré) à 
partir des valeurs mesurées, après 
soustraction de la valeur de l’intervalle 
de confiance indiqué dans la partie 6, 
point 1.3. Les moyennes journalières 
sont calculées à partir de ces moyennes 
validées.  
Pour qu’une moyenne journalière soit 
valide, il faut que, pour une même 
journée, pas plus de cinq moyennes sur 
une demi-heure n’aient dû être écartées 
pour cause de mauvais fonctionnement 
ou d’entretien du système de mesure en 
continu. Pas plus de dix moyennes 
journalières par an ne peuvent être 



heure mesurées pour l'ammoniac ne dépasse les 
valeurs limites fixées par l'arrêté préfectoral ; 
 
Les moyennes déterminées pendant les périodes 
visées à l'article 18-2 ne sont pas prises en compte 
pour juger du respect des valeurs limites. 
II. - Les moyennes sur une demi-heure et les 
moyennes sur dix minutes sont déterminées pendant 
la période de fonctionnement effectif (à l'exception 
des phases de démarrage et d'extinction, lorsque 
aucun CSR n'est incinéré) à partir des valeurs 
mesurées après soustraction de l'intervalle de 
confiance à 95 % sur chacune de ces mesures. Cet 
intervalle de confiance ne dépasse pas les 
pourcentages suivants des valeurs limites d'émission 
définies à l'article 17 : 
Monoxyde de carbone : 10 % ; 
Dioxyde de soufre : 20 % ; 
Ammoniac : 40 % ; 
Dioxyde d'azote : 20 % ; 
Poussières totales : 30 % ; 
Carbone organique total : 30 % ; 
Chlorure d'hydrogène : 40 % ; 
Fluorure d'hydrogène : 40 %. 
Les moyennes journalières sont calculées à partir de 
ces moyennes validées. 
III. - Pour qu'une moyenne journalière soit valide, il 
faut que, dans une même journée, pas plus de cinq 
moyennes sur une demi-heure n'aient dû être 
écartées. Dix moyennes journalières par an peuvent 
être écartées au maximum. 
IV. - Les résultats des mesures réalisées pour vérifier 
le respect des valeurs limites d'émission définies 

heure mesurées pour l'ammoniac ne dépasse les 
valeurs limites fixées par l'arrêté préfectoral ; 
 
Les moyennes déterminées pendant les périodes 
visées à l'article 18-2 ne sont pas prises en compte 
pour juger du respect des valeurs limites. 
II. - Les moyennes sur une demi-heure et les 
moyennes sur dix minutes sont déterminées pendant 
la période de fonctionnement effectif (à l'exception 
des phases de démarrage et d'extinction, lorsque 
aucun CSR n'est incinéré) à partir des valeurs 
mesurées après soustraction de l'intervalle de 
confiance à 95 % sur chacune de ces mesures. Cet 
intervalle de confiance ne dépasse pas les 
pourcentages suivants des valeurs limites d'émission 
définies à l'article 17 : 
Monoxyde de carbone : 10 % ; 
Dioxyde de soufre : 20 % ; 
Ammoniac : 40 % ; 
Dioxyde d'azote : 20 % ; 
Poussières totales : 30 % ; 
Carbone organique total : 30 % ; 
Chlorure d'hydrogène : 40 % ; 
Fluorure d'hydrogène : 40 %. 
Les moyennes journalières sont calculées à partir de 
ces moyennes validées. 
III. - Pour qu'une moyenne journalière soit valide, il 
faut que, dans une même journée, pas plus de cinq 
moyennes sur une demi-heure n'aient dû être 
écartées pour cause de mauvais fonctionnement ou 
d’entretien du système de mesure en continu. Dix 
moyennes journalières par an peuvent être écartées 

écartées pour cause de mauvais 
fonctionnement ou d’entretien du 
système de mesure en continu. » 



conformément à l'article 17 et celles spécifiées par 
l'arrêté préfectoral d'autorisation sont rapportés aux 
conditions normales de température et de pression, 
c'est-à-dire 273 K, pour une pression de 101,3 kPa, 
avec une teneur en totale en oxygène sur gaz sec fixée 
selon les indications de l'annexe I et corrigée selon la 
formule de l'annexe IV du présent arrêté. Toutefois, si 
les CSR sont brûlés dans une atmosphère enrichie en 
oxygène, les résultats des mesures peuvent être 
rapportés à une teneur en oxygène fonction de la 
particularité du cas d'espèce et fixée dans l'arrêté 
préfectoral d'autorisation. 

au maximum pour cause de mauvais fonctionnement 
ou d’entretien du système de mesure en continu. 
IV. - Les résultats des mesures réalisées pour vérifier 
le respect des valeurs limites d'émission définies 
conformément à l'article 17 et celles spécifiées par 
l'arrêté préfectoral d'autorisation sont rapportés aux 
conditions normales de température et de pression, 
c'est-à-dire 273 K, pour une pression de 101,3 kPa, 
avec une teneur en totale en oxygène sur gaz sec fixée 
selon les indications de l'annexe I et corrigée selon la 
formule de l'annexe IV du présent arrêté. Toutefois, si 
les CSR sont brûlés dans une atmosphère enrichie en 
oxygène, les résultats des mesures peuvent être 
rapportés à une teneur en oxygène fonction de la 
particularité du cas d'espèce et fixée dans l'arrêté 
préfectoral d'autorisation. 

Article 27 
Conditions générales de la surveillance des rejets 
 
Les dispositions des alinéas II et III de l'article 58 de 
l'arrêté du 2 février 1998 modifié s'appliquent. Elles 
concernent : 
 
- le recours aux méthodes de référence pour l'analyse 
des substances dans l'eau ; 
 
- la réalisation de contrôles externes de recalage. 
 
Les mesures destinées à déterminer les 
concentrations de substances polluantes dans l'air et 
dans l'eau doivent être effectuées de manière 
représentative. 
 

Article 27 
Conditions générales de la surveillance des rejets 
 
Les dispositions des alinéas II et III de l'article 58 de 
l'arrêté du 2 février 1998 modifié s'appliquent. Elles 
concernent : 
 
- le recours aux méthodes de référence pour l'analyse 
des substances dans l'eau ; 
 
- la réalisation de contrôles externes de recalage. 
 
Les mesures destinées à déterminer les 
concentrations de substances polluantes dans l'air et 
dans l'eau doivent être effectuées de manière 
représentative. 
 

- Transposition de la modification 
apportée au 1.2 de la partie 6 de 
l’annexe VI de la directive IED, lors de 
sa révision par la directive 2024/1785 
du 24 avril 2024. 
 
- Clarification des exigences relatives 
aux procédures métrologiques des 
équipements de mesure en continu 
(AST, QAL1, QAL2, QAL3) 



L'échantillonnage et l'analyse de toutes les substances 
polluantes, y compris les dioxines et les furannes, ainsi 
que l'étalonnage des systèmes de mesure automatisés 
au moyen de techniques de mesures de référence, 
doivent être effectués conformément aux normes en 
vigueur. Dans l'attente de la publication des normes 
européennes dans le recueil de normes AFNOR, les 
normes des Etats membres de l'Union européenne et 
de pays parties contractantes de l'accord EEE peuvent 
également être utilisées comme textes de référence 
en lieu et place des normes françaises, dès lors 
qu'elles sont équivalentes. 
 
L'installation correcte et le fonctionnement des 
équipements de mesure en continu et en semi-
continu des polluants atmosphériques ou aqueux sont 
soumis à un contrôle et un essai annuel de vérification 
par un organisme compétent. Un étalonnage des 
équipements de mesure en continu des polluants 
atmosphériques ou aqueux doit être effectué au 
moyen de mesures parallèles effectuées par un 
organisme compétent. Pour les polluants gazeux, cet 
étalonnage doit être effectué par un organisme 
accrédité par le Comité français d'accréditation 
(COFRAC) ou par un organisme signataire de l'accord 
multilatéral pris dans le cadre de la coordination 
européenne des organismes d'accréditation ou par un 
organisme agréé par le ministère en charge de 
l'inspection des installations classées, s'il existe, selon 
les méthodes de référence, au moins tous les trois ans 
et conformément à la norme NF EN 14181, à compter 
de sa publication dans le recueil des normes AFNOR. 

L'échantillonnage et l'analyse de toutes les substances 
polluantes, y compris les dioxines et les furannes, ainsi 
que l'étalonnage des systèmes de mesure automatisés 
au moyen de techniques de mesures de référence, 
doivent être effectués conformément aux normes en 
vigueur. Dans l'attente de la publication des normes 
européennes dans le recueil de normes AFNOR, les 
normes des Etats membres de l'Union européenne et 
de pays parties contractantes de l'accord EEE peuvent 
également être utilisées comme textes de référence 
en lieu et place des normes françaises, dès lors 
qu'elles sont équivalentes. La présente disposition 
s'applique également aux systèmes d'assurance 
qualité du laboratoire qui effectue l'échantillonnage 
et l'analyse. 
 
L'installation correcte et le fonctionnement des 
équipements de mesure en continu et en semi-
continu des polluants atmosphériques ou aqueux 
sont soumis à un contrôle et un essai annuel de 
vérification par un organisme compétent. Un 
étalonnage des équipements de mesure en continu 
des polluants atmosphériques ou aqueux doit être 
effectué au moyen de mesures parallèles effectuées 
par un organisme compétent. Pour les polluants 
gazeux, cet étalonnage doit être effectué par un 
organisme accrédité par le Comité français 
d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme 
signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre 
de la coordination européenne des organismes 
d'accréditation ou par un organisme agréé par le 
ministère en charge de l'inspection des installations 
classées, s'il existe, selon les méthodes de référence, 



au moins tous les trois ans et conformément à la 
norme NF EN 14181, à compter de sa publication 
dans le recueil des normes AFNOR. 
L'exploitant veille à l'application des procédures 
d'assurance qualité et à la réalisation d'une 
vérification annuelle (AST) pour les appareils de 
mesure en continu. Les performances des appareils 
de mesure sont évaluées selon la procédure QAL 1 et 
les appareils sont choisis pour leur aptitude au 
mesurage dans les étendues et incertitudes fixées. Ils 
sont étalonnés sur site selon la procédure QAL 2 et 
leur dérive et leur aptitude au mesurage sont 
contrôlés périodiquement par les procédures QAL 3 
et AST. La validité de la fonction d'étalonnage 
déterminée lors de la procédure QAL 2 et la 
variabilité du système automatique de mesure sont 
vérifiées annuellement lors de l'AST. La procédure 
QAL 3 est mise en place dès l'installation de 
l'appareil de mesure en continu. En ce qui concerne 
les appareils déjà installés sur site, pour lesquels une 
évaluation selon la procédure QAL 1 n'a pas été faite, 
l'incertitude sur les valeurs mesurées peut être 
considérée comme satisfaisante si les étapes QAL 2 
et QAL 3 conduisent à des résultats satisfaisants. 
Les procédures d'assurance qualité des systèmes 
automatiques de mesurage mentionnées dans la 
norme NF EN 14181, ainsi que l'utilisation d'appareils 
de mesure en continu conçus selon la norme NF EN 
15267-3, sont réputées satisfaire aux exigences du 
paragraphe précédent. 
Le traitement des données acquises dans le cadre de 
la mesure en continu est réalisé conformément à 
l’article 18 du présent arrêté. Les normes 



mentionnées dans l'avis sur les méthodes 
normalisées de référence pour les mesures dans l'air, 
l'eau et les sols dans les installations classées pour la 
protection de l'environnement publié au Journal 
officiel de la République française sont réputées 
satisfaire à ces exigences. 

Article 28 
L'exploitant met en place un programme de 
surveillance des rejets atmosphériques de ses 
installations. Les mesures sont effectuées sous la 
responsabilité de l'exploitant et à ses frais dans les 
conditions fixées par l'arrêté préfectoral 
d'autorisation, qui sont au moins celles qui suivent. 
Des fréquences supérieures peuvent être définies par 
l'arrêté d'autorisation lorsque la sensibilité du milieu 
récepteur le justifie. 
L'exploitant réalise la mesure en continu des 
substances suivantes : 
 
- poussières totales ; 
- substances organiques à l'état de gaz ou de vapeur 
exprimées en carbone organique total (COT) ; 
- chlorure d'hydrogène, fluorure d'hydrogène et 
dioxyde de soufre ; 
- oxydes d'azote et, le cas échéant, ammoniac en cas 
de traitement des oxydes d'azote par injection de 
réactifs azotés. 
 
Il mesure également en continu dans les gaz de 
combustion : 
 
- le monoxyde de carbone ; 
- l'oxygène et la vapeur d'eau. 

Article 28 
L'exploitant met en place un programme de 
surveillance des rejets atmosphériques de ses 
installations. Les mesures sont effectuées sous la 
responsabilité de l'exploitant et à ses frais dans les 
conditions fixées par l'arrêté préfectoral 
d'autorisation, qui sont au moins celles qui suivent. 
Des fréquences supérieures peuvent être définies par 
l'arrêté d'autorisation lorsque la sensibilité du milieu 
récepteur le justifie. 
L'exploitant réalise la mesure en continu des 
substances suivantes : 
 
- poussières totales ; 
- substances organiques à l'état de gaz ou de vapeur 
exprimées en carbone organique total (COT) ; 
- chlorure d'hydrogène, fluorure d'hydrogène et 
dioxyde de soufre ; 
- oxydes d'azote et, le cas échéant, ammoniac en cas 
de traitement des oxydes d'azote par injection de 
réactifs azotés. 
 
Il mesure également en continu dans les gaz de 
combustion : 
 
- le monoxyde de carbone ; 
- l'oxygène et la vapeur d'eau. 

Transposition de la modification 
apportée à l’article 48 de la directive 
IED, lors de sa révision par la directive 
2024/1785 du 24 avril 2024. 



- le débit des fumées qui correspond aux mesures en 
continu des substances ci-dessus. Dans le cas où les 
émissions diffuses représentent une part notable des 
flux autorisés, les émissions sont évaluées 
périodiquement. 
 
a) Dispositions générales. 
L'exploitant fait, en outre, réaliser par un organisme 
agréé par le ministre chargé des installations classées 
ou, s'il n'en existe pas, accrédité par le Comité français 
d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme 
signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de 
la Coordination européenne des organismes 
d'accréditation (European Cooperation for 
Accreditation ou EA) deux mesures par an de 
l'ensemble des paramètres mesurés en continu. 
L'exploitant fait, enfin, réaliser par un organisme 
agréé par le ministre chargé des installations classées 
ou, s'il n'en existe pas, accrédité par le Comité français 
d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme 
signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de 
la Coordination européenne des organismes 
d'accréditation (European Cooperation for 
Accreditation ou EA), au moins quatre mesures à 
l'émission par an du cadmium et de ses composés 
ainsi que du thallium et de ses composés, du mercure 
et de ses composés, du total des autres métaux (Sb + 
As + Pb + Cr + Co + Cu + Mn + Ni + V), des dioxines et 
furanes. 
Au cours de la première année d'exploitation, une 
telle mesure externe de l'ensemble des éléments 
métalliques mentionnés à l'alinéa précédent et des 
paramètres suivis en continu et en semi-continu est 

- le débit des fumées qui correspond aux mesures en 
continu des substances ci-dessus. Dans le cas où les 
émissions diffuses représentent une part notable des 
flux autorisés, les émissions sont évaluées 
périodiquement. 
 
a) Dispositions générales. 
L'exploitant fait, en outre, réaliser par un organisme 
agréé par le ministre chargé des installations classées 
ou, s'il n'en existe pas, accrédité par le Comité français 
d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme 
signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de 
la Coordination européenne des organismes 
d'accréditation (European Cooperation for 
Accreditation ou EA) deux mesures par an de 
l'ensemble des paramètres mesurés en continu. 
L'exploitant fait, enfin, réaliser par un organisme 
agréé par le ministre chargé des installations classées 
ou, s'il n'en existe pas, accrédité par le Comité français 
d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme 
signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de 
la Coordination européenne des organismes 
d'accréditation (European Cooperation for 
Accreditation ou EA), au moins quatre mesures à 
l'émission par an du cadmium et de ses composés 
ainsi que du thallium et de ses composés, du mercure 
et de ses composés, du total des autres métaux (Sb + 
As + Pb + Cr + Co + Cu + Mn + Ni + V), des dioxines et 
furanes. 
Au cours de la première année d'exploitation, une 
telle mesure externe de l'ensemble des éléments 
métalliques mentionnés à l'alinéa précédent et des 
paramètres suivis en continu et en semi-continu est 



réalisée tous les trois mois. Les résultats des teneurs 
en métaux font apparaître la teneur en chacun des 
métaux pour les formes particulaires et gazeuses 
avant d'effectuer la somme. Au cours des deux 
premières années d'exploitation, une telle mesure 
externe des dioxines et furanes mentionnés à l'alinéa 
précédent est réalisée huit fois par an à intervalles 
réguliers. 
La mesure en continu du fluorure d'hydrogène (HF) 
peut ne pas être effectuée si l'on applique au chlorure 
d'hydrogène (HCl) des traitements garantissant que la 
valeur limite d'émission fixée n'est pas dépassée. Dans 
ce cas, les émissions de fluorure d'hydrogène font 
l'objet d'au moins deux mesures par an. 
La mesure de la teneur en vapeur d'eau n'est pas 
nécessaire lorsque les gaz de combustion sont séchés 
avant analyse des émissions. 
La mesure en continu du chlorure d'hydrogène, du 
fluorure d'hydrogène et du dioxyde de soufre n'est 
pas nécessaire lorsque l'arrêté préfectoral 
d'autorisation autorise seulement des CSR dont la 
composition ne peut pas entraîner des valeurs 
moyennes de ces substances polluantes supérieures à 
10 % des valeurs limites d'émission fixées pour ces 
substances. 
S'il est fait application de ces dispositions permettant 
de réduire la surveillance des émissions compte tenu 
de la nature des CSR traités, des valeurs limites sont 
fixées dans l'arrêté d'autorisation pour la teneur des 
CSR en substances pouvant conduire au rejet de 
chlorure d'hydrogène, de fluorure d'hydrogène et de 
dioxyde de soufre. 

réalisée tous les trois mois. Les résultats des teneurs 
en métaux font apparaître la teneur en chacun des 
métaux pour les formes particulaires et gazeuses 
avant d'effectuer la somme. Au cours des deux 
premières années d'exploitation, une telle mesure 
externe des dioxines et furanes mentionnés à l'alinéa 
précédent est réalisée huit fois par an à intervalles 
réguliers. 
La mesure en continu du fluorure d'hydrogène (HF) 
peut ne pas être effectuée si l'on applique au chlorure 
d'hydrogène (HCl) des traitements garantissant que la 
valeur limite d'émission fixée n'est pas dépassée. Dans 
ce cas, les émissions de fluorure d'hydrogène font 
l'objet d'au moins deux mesures par an. 
La mesure de la teneur en vapeur d'eau n'est pas 
nécessaire lorsque les gaz de combustion sont séchés 
avant analyse des émissions. 
La mesure en continu du chlorure d'hydrogène, du 
fluorure d'hydrogène et du dioxyde de soufre n'est 
pas nécessaire lorsque l'arrêté préfectoral 
d'autorisation autorise seulement des CSR dont la 
composition ne peut pas entraîner des valeurs 
moyennes de ces substances polluantes supérieures à 
10 % des valeurs limites d'émission fixées pour ces 
substances. 
S'il est fait application de ces dispositions permettant 
de réduire la surveillance des émissions compte tenu 
de la nature des CSR traités, des valeurs limites sont 
fixées dans l'arrêté d'autorisation pour la teneur des 
CSR en substances pouvant conduire au rejet de 
chlorure d'hydrogène, de fluorure d'hydrogène et de 
dioxyde de soufre. 



En dérogation aux paragraphes précédents, le préfet 
peut décider de ne demander qu'une mesure tous les 
deux ans pour les métaux lourds et une mesure 
ponctuelle par an pour les dioxines et furanes dans les 
cas suivants : 
i) Les émissions résultant de l'installation sont en 
toutes circonstances inférieures à 50 % des valeurs 
limites d'émission du fait d'un process particulier ; 
ii) L'exploitant peut prouver, sur la base des 
informations relatives à la composition des CSR et de 
la surveillance des émissions, que les émissions sont 
en toutes circonstances très inférieures aux valeurs 
limites d'émission de métaux lourds, de dioxines et de 
furanes. 
b) Disposition relative à la mesure en semi-continu 
des dioxines et furanes 
Lorsqu'un dépassement est constaté sur une 
installation dans le cadre de la surveillance des 
émissions, l'exploitant met en œuvre, sous un délai de 
trois mois à compter de la date de réception des 
résultats, la mesure en semi-continu des dioxines et 
furanes durant deux périodes consécutives de quatre 
semaines. Les échantillons aux fins d'analyse sont 
constitués selon la fréquence définie à l'annexe I. 
Si aucun dépassement n'est constaté durant cette 
période de mise en œuvre temporaire de la mesure 
en semi-continu, l'exploitant reprend une surveillance 
ponctuelle, huit fois par an à intervalles réguliers au 
cours des deux années d'exploitation suivantes, puis 
une fois par trimestre les années qui suivent 
conformément à l'article 28-a. 
L'exploitant met en œuvre définitivement la mesure 
en semi-continu des dioxines et furanes sur 

En dérogation aux paragraphes précédents, le préfet 
peut décider de ne demander qu'une mesure tous les 
deux ans pour les métaux lourds et une mesure 
ponctuelle par an pour les dioxines et furanes dans les 
cas suivants : 
i) Les émissions résultant de l'installation sont en 
toutes circonstances inférieures à 50 % des valeurs 
limites d'émission du fait d'un process particulier ; 
ii) L'exploitant peut prouver, sur la base des 
informations relatives à la composition des CSR et de 
la surveillance des émissions, que les émissions sont 
en toutes circonstances très inférieures aux valeurs 
limites d'émission de métaux lourds, de dioxines et de 
furanes. 
L’exploitant surveille également les émissions dans 
l'air provenant des installations d'incinération ou de 
co-incinération des déchets en dehors des conditions 
normales d'exploitation. Les émissions au cours des 
phases de démarrage et d'arrêt, lorsqu'il n'y a pas 
d'incinération de déchets, y compris les émissions de 
PCDD/F et de PCB de type dioxine, sont estimées sur 
la base de campagnes de mesure effectuées à 
intervalles réguliers, tous les trois ans ou plus 
fréquemment en cas de nécessité, au cours des 
opérations de démarrage ou d'arrêt planifiées. Dans 
la mesure du possible, les émissions de PCDD/F et de 
PCB de type dioxine sont évitées ou réduites à leur 
minimum. 
b) Disposition relative à la mesure en semi-continu 
des dioxines et furanes 
Lorsqu'un dépassement est constaté sur une 
installation dans le cadre de la surveillance des 
émissions, l'exploitant met en œuvre, sous un délai de 



l'installation concernée dès lors qu'un dépassement 
est constaté durant la mise en œuvre temporaire de la 
mesure en semi-continu. Les échantillons aux fins 
d'analyse sont constitués selon la fréquence définie à 
l'annexe I. 
Lorsqu'un résultat d'analyse des échantillons prélevés 
par le dispositif de mesure en semi-continu dépasse la 
valeur limite définie à l'article 17, l'exploitant fait 
réaliser, dès que possible, par un organisme agréé par 
le ministre chargé des installations classées ou, s'il 
n'en existe pas, accrédité par le Comité français 
d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme 
signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de 
la Coordination européenne des organismes 
d'accréditation (European Cooperation for 
Accreditation ou EA), une mesure ponctuelle à 
l'émission des dioxines et furanes selon la méthode 
définie à l'annexe I. 
Ce dépassement est porté à la connaissance de 
l'inspection des installations classées dans les 
meilleurs délais. 

trois mois à compter de la date de réception des 
résultats, la mesure en semi-continu des dioxines et 
furanes durant deux périodes consécutives de quatre 
semaines. Les échantillons aux fins d'analyse sont 
constitués selon la fréquence définie à l'annexe I. 
Si aucun dépassement n'est constaté durant cette 
période de mise en œuvre temporaire de la mesure 
en semi-continu, l'exploitant reprend une surveillance 
ponctuelle, huit fois par an à intervalles réguliers au 
cours des deux années d'exploitation suivantes, puis 
une fois par trimestre les années qui suivent 
conformément à l'article 28-a. 
L'exploitant met en œuvre définitivement la mesure 
en semi-continu des dioxines et furanes sur 
l'installation concernée dès lors qu'un dépassement 
est constaté durant la mise en œuvre temporaire de la 
mesure en semi-continu. Les échantillons aux fins 
d'analyse sont constitués selon la fréquence définie à 
l'annexe I. 
Lorsqu'un résultat d'analyse des échantillons prélevés 
par le dispositif de mesure en semi-continu dépasse la 
valeur limite définie à l'article 17, l'exploitant fait 
réaliser, dès que possible, par un organisme agréé par 
le ministre chargé des installations classées ou, s'il 
n'en existe pas, accrédité par le Comité français 
d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme 
signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de 
la Coordination européenne des organismes 
d'accréditation (European Cooperation for 
Accreditation ou EA), une mesure ponctuelle à 
l'émission des dioxines et furanes selon la méthode 
définie à l'annexe I. 



Ce dépassement est porté à la connaissance de 
l'inspection des installations classées dans les 
meilleurs délais. 

 

Arrêté du 17 décembre 2019 relatif aux meilleures techniques disponibles (MTD) applicables à certaines installations de traitement de déchets 
relevant du régime de l'autorisation et de la directive IED 

 

Texte initial Texte modifié Commentaire 
Article 3 
Par dérogation à l'article 2, l'exploitant peut solliciter une 
dérogation afin de déterminer des valeurs limites 
d'émissions qui excèdent les valeurs fixées par les annexes 
du présent arrêté. 
Cette demande est formulée et instruite dans les formes 
prévues au I de l'article L. 515-29 du code de 
l'environnement et dans les dispositions réglementaires 
prises pour son application, sauf dispositions contraires 
prévues par les annexes du présent arrêté. 

Article 3 
Par dérogation à l'article 2, l'exploitant peut solliciter une 
dérogation afin que soient définies des valeurs limites 
d'émissions qui excèdent les valeurs fixées par l'annexe 3 
au présent arrêté, sous réserve du respect des dispositions 
prévues par les articles R. 515-60 à R. 515-69 du code de 
l'environnement. 
Lorsque la valeur limite d'émission sollicitée excède les 
niveaux d'émission associés aux conclusions sur les 
meilleures techniques disponibles de la décision 
d'exécution (UE) n° 2018/1147, la demande de l'exploitant 
est formulée et instruite dans les formes prévues au I de 
l'article L. 515-29 du code de l'environnement et selon la 
procédure prévue au R. 515-68 du même code. 
Dans les autres cas, la demande est formulée et instruite 
dans le respect des dispositions particulières prévues par 
l'annexe 3 au présent arrêté. 

Mise à jour de l’article avec 
une formulation plus précise 
et plus complète concernant 
les dérogations aux valeurs 
limites d’émissions qu’il est 
possible de solliciter. 

Annexe 3.1 
[…] 
X. - Valeurs limites d'émissions et surveillance des émissions 
applicables à toutes les installations de traitement de 
déchets 

Annexe 3.1 
[…] 
X. - Valeurs limites d'émissions et surveillance des émissions 
applicables à toutes les installations de traitement de 
déchets 
 

- Ajout d’une précision 
concernant les conditions 
dans lesquelles le 
raccordement à une station 
d’épuration collective est 
envisageable 



Texte initial Texte modifié Commentaire 
 
Que les effluents, à l'exception des effluents rejetés par le 
traitement des déchets liquides aqueux, soient rejetés dans 
le milieu naturel ou dans un réseau de raccordement à une 
station d'épuration collective, les rejets d'eaux résiduaires 
respectent les valeurs limites de concentration et sont 
surveillés aux fréquences suivantes : 

 
Paramètre 

 
Valeur 
limite (1) 

 
Fréquence de 
surveillance (2) (3) 

 
Matières en 
suspension (MES) 

 
60 mg/L 
(5) 

 
mensuelle 

 
Demande chimique 
en oxygène (DCO) (4) 

 
180 mg/L 
(6) 

 
mensuelle 

 
Carbone organique 
total (COT) (4) 

 
60 mg/L 

 
mensuelle 

 
(1) Lorsque l'installation est raccordée à une station 
d'épuration collective, les valeurs limites de concentration 
sont fixées par arrêté préfectoral dans les conditions de 
l'article R. 515-65 (III) et n'excèdent pas les valeurs limites 
indiquées dans le tableau divisées par « 1-taux 
d'abattement » de la station. Le préfet peut fixer une valeur 
différente par arrêté préfectoral après avis du conseil 
mentionné à l'article R. 181-39 du code de l'environnement. 
(2) En cas de rejets discontinus à une fréquence inférieure à 
la fréquence minimale de surveillance, la surveillance est 
effectuée une fois par rejet. 
(3) Lorsque l'installation est raccordée à une station 

Le raccordement à une station d'épuration collective, 
individuelle, urbaine ou industrielle, n'est envisageable 
que dans le cas où l'infrastructure d'assainissement 
(réseau et station d'épuration) est apte à acheminer et 
traiter l'effluent industriel dans de bonnes conditions. 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des 
installations classées les documents en attestant, 
notamment les justificatifs démontrant que le volume 
d'effluent, les flux et chaque polluants rejeté peuvent être 
traités, mais aussi les résultats des analyses indiquant que 
les rejets de la station d'épuration sont conformes, 
notamment pour les paramètres considérés. Ces 
documents concernent aussi la justification du taux 
d'abattement obtenu par la station pour chaque polluant 
rejeté. 
 
Que les effluents, à l'exception des effluents rejetés par le 
traitement des déchets liquides aqueux, soient rejetés dans 
le milieu naturel ou dans un réseau de raccordement à une 
station d'épuration collective, les rejets d'eaux résiduaires 
respectent les valeurs limites de concentration et sont 
surveillés aux fréquences suivantes : 

 
Paramètre 

 
Valeur 
limite (1) 

 
Fréquence de 
surveillance (2) (3) 
(7) 

 
Matières en 
suspension (MES) 

 
60 mg/L 
(5) 

 
mensuelle 

 
Demande chimique 
en oxygène (DCO) (4) 

 
180 mg/L 
(6) 

 
mensuelle 

- Ajout d’une note de bas de 
tableau présente dans la 
MTD 7 de la décision 
d'exécution (UE) n° 
2018/1147 de la Commission 
du 10/08/18 établissant les 
conclusions sur les 
meilleures techniques 
disponibles (MTD) pour le 
traitement des déchets, 
concernant la possibilité de 
réduire la fréquence de 
surveillance s’il est 
démontré que les niveaux 
d’émission sont 
suffisamment stables. 
 
- Clarification de la note (1), 
concernant les cas où 
l'installation est raccordée à 
une station d'épuration qui 
n'est pas exploitée par le 
producteur des eaux 
résiduaires industrielles. 



Texte initial Texte modifié Commentaire 
d'épuration collective, des fréquences de surveillance 
différentes peuvent être fixées par arrêté préfectoral. 
(4) La valeur limite et la surveillance portent soit sur le COT 
soit sur la DCO. Le paramètre COT est préférable car sa 
surveillance n'implique pas l'utilisation de composés très 
toxiques. 
(5) Pour les installations également classées sous les 
rubriques 2718 ou 2790, si le flux est supérieur à 15 kg/j, la 
valeur limite d'émission est 35 mg/L. Cette valeur ne 
s'applique pas quand la station d'épuration de l'installation 
a un rendement au moins égal à 90 %. Le préfet peut fixer 
une valeur comprise entre 35 mg/L et 60 mg/L par arrêté 
préfectoral après avis du conseil mentionné à l'article R. 
181-39 du code de l'environnement. 
(6) Pour les installations également classées sous les 
rubriques 2718 ou 2790, si le flux est supérieur à 100 kg/j, 
flux ramené à 50 kg/j pour les eaux réceptrices visées par 
l'article D. 211-10 du code de l'environnement, la valeur 
limite d'émission est 125 mg/L. Cette valeur ne s'applique 
pas quand le rejet s'effectue en mer ou que la station 
d'épuration de l'installation a un rendement au moins égal 
à 85 %. Le préfet peut fixer une valeur comprise entre 125 
mg/L et 180 mg/L par arrêté préfectoral après avis du 
conseil mentionné à l'article R. 181-39 du code de 
l'environnement. 
[…] 

 
Carbone organique 
total (COT) (4) 

 
60 mg/L 

 
mensuelle 

 
(1) Lorsque l'installation est raccordée à une station 
d'épuration collective, les valeurs limites de concentration 
sont fixées par arrêté préfectoral dans les conditions de 
l'article R. 515-65 (III) et n'excèdent pas les valeurs limites 
indiquées dans le tableau divisées par « 1-taux 
d'abattement » de la station. Le préfet peut fixer une 
valeur différente par arrêté préfectoral après avis du 
conseil mentionné à l'article R. 181-39 du code de 
l'environnement. 
Lorsque l'installation est raccordée à une station 
d'épuration qui n'est pas exploitée par le producteur des 
eaux résiduaires industrielles, et sous réserve du respect 
du III de l'article R. 515-65 du code de l'environnement, 
l'arrêté préfectoral d'autorisation peut fixer une valeur 
limite de concentration n'excédant pas les valeurs limites 
indiquées dans le tableau divisées par « 1 - taux 
d'abattement » de la station. La valeur peut être 
différente après avis du conseil mentionné à l'article R. 
181-39 du code de l'environnement. 
(2) En cas de rejets discontinus à une fréquence inférieure à 
la fréquence minimale de surveillance, la surveillance est 
effectuée une fois par rejet. 
(3) Lorsque l'installation est raccordée à une station 
d'épuration collective, des fréquences de surveillance 
différentes peuvent être fixées par arrêté préfectoral. 
(4) La valeur limite et la surveillance portent soit sur le COT 
soit sur la DCO. Le paramètre COT est préférable car sa 
surveillance n'implique pas l'utilisation de composés très 



Texte initial Texte modifié Commentaire 
toxiques. 
(5) Pour les installations également classées sous les 
rubriques 2718 ou 2790, si le flux est supérieur à 15 kg/j, la 
valeur limite d'émission est 35 mg/L. Cette valeur ne 
s'applique pas quand la station d'épuration de l'installation 
a un rendement au moins égal à 90 %. Le préfet peut fixer 
une valeur comprise entre 35 mg/L et 60 mg/L par arrêté 
préfectoral après avis du conseil mentionné à l'article R. 
181-39 du code de l'environnement. 
(6) Pour les installations également classées sous les 
rubriques 2718 ou 2790, si le flux est supérieur à 100 kg/j, 
flux ramené à 50 kg/j pour les eaux réceptrices visées par 
l'article D. 211-10 du code de l'environnement, la valeur 
limite d'émission est 125 mg/L. Cette valeur ne s'applique 
pas quand le rejet s'effectue en mer ou que la station 
d'épuration de l'installation a un rendement au moins égal 
à 85 %. Le préfet peut fixer une valeur comprise entre 125 
mg/L et 180 mg/L par arrêté préfectoral après avis du 
conseil mentionné à l'article R. 181-39 du code de 
l'environnement. 
(7) Les fréquences de surveillance peuvent être réduites 
s'il est démontré que les niveaux d'émission sont 
suffisamment stables. La stabilité des émissions est 
évaluée sur la base d'un guide reconnu par le ministre 
chargé de l'environnement 
[…] 

Annexe 3.2 
[…] 

• III. - Valeurs limites d'émissions et surveillance 
applicables aux installations de traitement 
mécanique de déchets 

Annexe 3.2 
[…] 

• III. - Valeurs limites d'émissions et surveillance 
applicables aux installations de traitement 
mécanique de déchets 

- Ajout de notes de bas de 
tableau présentes dans les 
MTD 7 et 8 de la décision 
d'exécution (UE) n° 
2018/1147 de la Commission 
du 10/08/18 établissant les 



Texte initial Texte modifié Commentaire 
 
Effluents gazeux : 

 
Traitement 

 
Paramètre 

 
Valeur 
limite 

 
Fréquence 
de 
surveillance 

 
Tous les 
traitements 
mécaniques 
des déchets 

 
Poussières 

 
5 
mg/Nm3 
ou 
10 
mg/Nm3 
lorsqu'un 
filtre en 
tissu n'est 
pas 
applicable 

 
semestrielle 

 
Traitement 
mécanique 
en broyeur 
des déchets 
métalliques 

 
Retardateurs 
de flamme 
bromés (1) 

 
/ 

 
annuelle 

 
PCB de type 
dioxine (1) 

 
/ 

 
annuelle 

 
Métaux et 
métalloïdes, 
à l'exception 
du mercure 
(As, Cd, Co, 
Cr, Cu, Mn, 

 
/ 

 
annuelle 

 
Effluents gazeux : 

 
Traitement 

 
Paramètre 

 
Valeur 
limite 

 
Fréquence 
de 
surveillance 

 
Tous les 
traitements 
mécaniques 
des déchets 

 
Poussières 
(2) 

 
5 
mg/Nm3 
ou 
10 
mg/Nm3 
lorsqu'un 
filtre en 
tissu n'est 
pas 
applicable 

 
semestrielle 

 
Traitement 
mécanique 
en broyeur 
des déchets 
métalliques 

 
Retardateurs 
de flamme 
bromés (1) 

 
/ 

 
annuelle 

 
PCB de type 
dioxine (1) 

 
/ 

 
annuelle 

 
Métaux et 
métalloïdes, 
à l'exception 
du mercure 
(As, Cd, Co, 
Cr, Cu, Mn, 

 
/ 

 
annuelle 

conclusions sur les 
meilleures techniques 
disponibles (MTD) pour le 
traitement des déchets, 
concernant la possibilité de 
réduire la fréquence de 
surveillance s’il est 
démontré que les niveaux 
d’émission sont 
suffisamment stables. 
 
- Dans le deuxième tableau, 
suppression de la note (1) 
initiale, car les polluants de 
ce tableau sont bien soumis 
aux NEA-MTD même en cas 
de rejets indirects ; elles ne 
peuvent donc pas déroger 
aux VLE inscrites dans le 
tableau sauf à demander 
une dérogation dans les 
formes prévues au I de 
l'article L. 515-29 du code de 
l'environnement (cf. article 3 
de cet arrêté). 



Texte initial Texte modifié Commentaire 
Ni, Pb, Sb, Se, 
Tl, V) (1) 
 
PCDD/F (1) 

 
/ 

 
annuelle 

 
COVT 

 
/ 

 
semestrielle 

 
Traitement 
des DEEE 
contenant 
des FCV ou 
des HCV 

 
CFC 

 
10 
mg/Nm3 

 
semestrielle 

 
COVT 

 
15 
mg/Nm3 

 
semestrielle 

 
Traitement 
mécanique 
des déchets 
à valeur 
calorifique 

 
COVT (1) 

 
30 
mg/Nm3 

 
semestrielle 

 
Traitement 
des DEEE 
contenant 
du mercure 

 
Hg 

 
5 µg/Nm3 

 
trimestrielle 

 
(1) Les valeurs limites et la surveillance ne s'appliquent que 
lorsque les substances sont pertinentes pour le flux 
d'effluents gazeux, d'après l'inventaire décrit au III de 
l'annexe 2. 
 

•  
Effluents aqueux : 
Que les effluents soient rejetés au milieu naturel ou 

Ni, Pb, Sb, Se, 
Tl, V) (1) 
 
PCDD/F (1) 

 
/ 

 
annuelle 

 
COVT (2) 

 
/ 

 
semestrielle 

 
Traitement 
des DEEE 
contenant 
des FCV ou 
des HCV 

 
CFC (2) 

 
10 
mg/Nm3 

 
semestrielle 

 
COVT (2) 

 
15 
mg/Nm3 

 
semestrielle 

 
Traitement 
mécanique 
des déchets 
à valeur 
calorifique 

 
COVT (1) (2) 

 
30 
mg/Nm3 

 
semestrielle 

 
Traitement 
des DEEE 
contenant 
du mercure 

 
Hg (3) 

 
5 µg/Nm3 

 
trimestrielle 

 
(1) Les valeurs limites et la surveillance ne s'appliquent que 
lorsque les substances sont pertinentes pour le flux 
d'effluents gazeux, d'après l'inventaire décrit au III de 
l'annexe 2. 
(2) La fréquence de surveillance peut être ramenée à une 
fois tous les ans s'il est démontré que les niveaux 
d'émission sont suffisamment stables. La stabilité des 



Texte initial Texte modifié Commentaire 
dans un réseau de raccordement à une station 
d'épuration collective, les rejets d‘effluents aqueux 
respectent les valeurs limites et sont surveillés aux 
fréquences suivantes : 

 
Traitement 

 
Paramètre 

 
Valeur 
limite (1) 

 
Fréquence 
de 
surveillance 
(2) (3) 

 
Traitement 
mécanique 
en broyeur 
des déchets 
métalliques 

 
Indice 
hydrocarbure 

 
10 mg/L 

 
mensuelle 

 
Arsenic (As), 
cadmium (Cd), 
chrome (Cr), 
cuivre (Cu), 
nickel (Ni), 
plomb (Pb), 
zinc (Zn) (4) 

 
As : 0,05 
mg/L Cd : 
0,05 
mg/L (5) 
Cr : 0,15 
mg/L (6) 
Cu : 0,5 
mg/L (7) 
Pb : 0,3 
mg/L (8) 
Ni : 0,5 
mg/L (9) 
Zn : 2 
mg/L 

 
mensuelle 

 
Mercure (Hg) 
(4) 

 
5 µg/L 

 
mensuelle 

émissions est évaluée sur la base d'un guide reconnu par 
le ministre chargé de l'environnement. 
(3) La fréquence de surveillance peut être réduite s'il est 
démontré que les niveaux d'émission sont suffisamment 
stables. La stabilité des émissions est évaluée sur la base 
d'un guide reconnu par le ministre chargé de 
l'environnement. 
 

•  
Effluents aqueux : 
Que les effluents soient rejetés au milieu naturel ou 
dans un réseau de raccordement à une station 
d'épuration collective, les rejets d‘effluents aqueux 
respectent les valeurs limites et sont surveillés aux 
fréquences suivantes : 

 
Traitement 

 
Paramètre 

 
Valeur 
limite (1) 

 
Fréquence 
de 
surveillance 
(1) (2) (3)  

 
Traitement 
mécanique 
en broyeur 
des déchets 
métalliques 

 
Indice 
hydrocarbure 

 
10 mg/L 

 
mensuelle 

 
Arsenic (As), 
cadmium (Cd), 
chrome (Cr), 
cuivre (Cu), 
nickel (Ni), 
plomb (Pb), 
zinc (Zn) (4) 

 
As : 0,05 
mg/L Cd : 
0,05 
mg/L (5) 
Cr : 0,15 
mg/L (6) 
Cu : 0,5 
mg/L (7) 

 
mensuelle 



Texte initial Texte modifié Commentaire 
 
Traitement 
des DEEE 
contenant 
des FCV ou 
des HCV 

 
Indice 
hydrocarbure 

 
10 mg/L 

 
mensuelle 

 
Arsenic (As), 
cadmium (Cd), 
chrome (Cr), 
cuivre (Cu), 
nickel (Ni), 
plomb (Pb), 
zinc (Zn) (4) 

 
As : 0,05 
mg/L Cd : 
0,05 
mg/L(5) 
Cr : 0,15 
mg/L (6) 
Cu : 0,5 
mg/L (7) 
Pb : 0,1 
mg/L (8) 
Ni : 0,5 
mg/L (9) 
Zn : 1 
mg/L 

 
mensuelle 

 
Mercure (Hg) 
(4) 

 
5 µg/L 

 
mensuelle 

 
(1) Lorsque l'installation est raccordée à une station 
d'épuration collective, les valeurs limites de concentration 
sont fixées par arrêté préfectoral dans les conditions de 
l'article R. 515-65 (III) et n'excèdent pas les valeurs limites 
indiquées dans le tableau divisées par « 1-taux 
d'abattement » de la station. 
(2) En cas de rejets discontinus à une fréquence inférieure à 
la fréquence minimale de surveillance, la surveillance est 
effectuée une fois par rejet. 
(3) Lorsque l'installation est raccordée à une station 

Pb : 0,3 
mg/L (8) 
Ni : 0,5 
mg/L (9) 
Zn : 2 
mg/L 

 
Mercure (Hg) 
(4) 

 
5 µg/L 

 
mensuelle 

 
Traitement 
des DEEE 
contenant 
des FCV ou 
des HCV 

 
Indice 
hydrocarbure 

 
10 mg/L 
(1) 

 
mensuelle 

 
Arsenic (As), 
cadmium (Cd), 
chrome (Cr), 
cuivre (Cu), 
nickel (Ni), 
plomb (Pb), 
zinc (Zn) (4) 

 
As : 0,05 
mg/L Cd : 
0,05 
mg/L(5) 
Cr : 0,15 
mg/L (6) 
Cu : 0,5 
mg/L (7) 
Pb : 0,1 
mg/L (8) 
Ni : 0,5 
mg/L (9) 
Zn : 1 
mg/L 

 
mensuelle 

 
Mercure (Hg) 
(4) 

 
5 µg/L 

 
mensuelle 

(1) Lorsque l'installation est raccordée à une station 
d'épuration collective, les valeurs limites de concentration 



Texte initial Texte modifié Commentaire 
d'épuration collective, des fréquences de surveillance 
différentes peuvent être fixées par arrêté préfectoral. 
(4) Les valeurs limites et la surveillance ne sont applicables 
que lorsque les substances sont pertinentes pour le flux 
d'effluents aqueux, d'après l'inventaire décrit au III de 
l'annexe 2. 
(5) Pour les installations également classées sous la 
rubrique 2790, la valeur limite d'émission est 25 µg/L. Le 
préfet peut fixer une valeur comprise entre 25 µg/L et 0,05 
mg/L par arrêté préfectoral après avis du conseil mentionné 
à l'article R. 181-39 du code de l'environnement. 
(6) Pour les installations également classées sous la 
rubrique 2790, si le flux est supérieur à 5 g/j, la valeur limite 
d'émission est 0,1 mg/L. Le préfet peut fixer une valeur 
comprise entre 0,1 mg/L et 0,15 mg/L par arrêté préfectoral 
après avis du conseil mentionné à l'article R. 181-39 du 
code de l'environnement. 
(7) Pour les installations également classées sous la 
rubrique 2790, si le flux est supérieur à 5 g/j, la valeur limite 
d'émission est 0,25 mg/L. Le préfet peut fixer une valeur 
comprise entre 0,25 mg/L et 0,5 mg/L par arrêté préfectoral 
après avis du conseil mentionné à l'article R. 181-39 du 
code de l'environnement. 
(8) Pour les installations également classées sous la 
rubrique 2790, si le flux est supérieur à 5 g/j, la valeur limite 
d'émission est 0,1 mg/L. Le préfet peut fixer une valeur 
comprise entre 0,1 mg/L et 0,3 mg/L par arrêté préfectoral 
après avis du conseil mentionné à l'article R. 181-39 du 
code de l'environnement. 
(9) Pour les installations également classées sous la 
rubrique 2790, si le flux est supérieur à 5 g/j, la valeur limite 
d'émission est 0,2 mg/L. Le préfet peut fixer une valeur 

sont fixées par arrêté préfectoral dans les conditions de 
l'article R. 515-65 (III) et n'excèdent pas les valeurs limites 
indiquées dans le tableau divisées par « 1-taux 
d'abattement » de la station. 
Les fréquences de surveillance peuvent être réduites s'il 
est démontré que les niveaux d'émission sont 
suffisamment stables. La stabilité des émissions est 
évaluée sur la base d'un guide reconnu par le ministre 
chargé de l'environnement.  
(2) En cas de rejets discontinus à une fréquence inférieure à 
la fréquence minimale de surveillance, la surveillance est 
effectuée une fois par rejet. 
(3) Lorsque l'installation est raccordée à une station 
d'épuration collective, des fréquences de surveillance 
différentes peuvent être fixées par arrêté préfectoral. 
(4) Les valeurs limites et la surveillance ne sont applicables 
que lorsque les substances sont pertinentes pour le flux 
d'effluents aqueux, d'après l'inventaire décrit au III de 
l'annexe 2. 
(5) Pour les installations également classées sous la 
rubrique 2790, la valeur limite d'émission est 25 µg/L. Le 
préfet peut fixer une valeur comprise entre 25 µg/L et 0,05 
mg/L par arrêté préfectoral après avis du conseil mentionné 
à l'article R. 181-39 du code de l'environnement. 
(6) Pour les installations également classées sous la 
rubrique 2790, si le flux est supérieur à 5 g/j, la valeur limite 
d'émission est 0,1 mg/L. Le préfet peut fixer une valeur 
comprise entre 0,1 mg/L et 0,15 mg/L par arrêté préfectoral 
après avis du conseil mentionné à l'article R. 181-39 du 
code de l'environnement. 
(7) Pour les installations également classées sous la 
rubrique 2790, si le flux est supérieur à 5 g/j, la valeur limite 



Texte initial Texte modifié Commentaire 
comprise entre 0,2 mg/L et 0,5 mg/L par arrêté préfectoral 
après avis du conseil mentionné à l'article R. 181-39 du 
code de l'environnement. 
 

d'émission est 0,25 mg/L. Le préfet peut fixer une valeur 
comprise entre 0,25 mg/L et 0,5 mg/L par arrêté préfectoral 
après avis du conseil mentionné à l'article R. 181-39 du 
code de l'environnement. 
(8) Pour les installations également classées sous la 
rubrique 2790, si le flux est supérieur à 5 g/j, la valeur limite 
d'émission est 0,1 mg/L. Le préfet peut fixer une valeur 
comprise entre 0,1 mg/L et 0,3 mg/L par arrêté préfectoral 
après avis du conseil mentionné à l'article R. 181-39 du 
code de l'environnement. 
(9) Pour les installations également classées sous la 
rubrique 2790, si le flux est supérieur à 5 g/j, la valeur limite 
d'émission est 0,2 mg/L. Le préfet peut fixer une valeur 
comprise entre 0,2 mg/L et 0,5 mg/L par arrêté préfectoral 
après avis du conseil mentionné à l'article R. 181-39 du 
code de l'environnement. 
 
 

Annexe 3.3 
[…] 
V. - Valeurs limites d'émissions et surveillance applicables 
aux installations de traitement biologique de déchets 
 
Effluents gazeux : 

 
Traitement 

 
Paramètre 

 
Valeur 
limite 

 
Fréquence 
de 
surveillance 

 
Traitement 
biologique 
des déchets, 

 
H2S (1) 

 
/ 

 
semestrielle 

 
NH3 (1) 

 
20 

 
semestrielle 

Annexe 3.3 
[…] 
V. - Valeurs limites d'émissions et surveillance applicables 
aux installations de traitement biologique de déchets 
 
Effluents gazeux : 

 
Traitement 

 
Paramètre 

 
Valeur 
limite 

 
Fréquence 
de 
surveillance 
(4) 

 
Traitement 

 
H2S (1) 

 
/ 

 
semestrielle 

- Ajout de notes de bas de 
tableau présentes dans les 
MTD 7 et 8 de la décision 
d'exécution (UE) n° 
2018/1147 de la Commission 
du 10/08/18 établissant les 
conclusions sur les 
meilleures techniques 
disponibles (MTD) pour le 
traitement des déchets, 
concernant la possibilité de 
réduire la fréquence de 
surveillance s’il est 
démontré que les niveaux 



Texte initial Texte modifié Commentaire 
y compris 
traitement 
mécano-
biologique 

mg/Nm3 
(3) 

 
Concentration 
d'odeurs (2) 

 
500 ouE/ 
Nm3(3) 

 
semestrielle 

 
Traitement 
mécano-
biologique 
des déchets 

 
Poussières 

 
5 
mg/Nm3 

 
semestrielle 

 
COVT 

 
40 
mg/Nm3 

 
semestrielle 

 
(1) A la place, il est possible de surveiller la concentration 
d'odeurs. 
(2) Au lieu de surveiller la concentration d'odeurs, il est 
possible de surveiller les concentrations de NH3 et de H2S. 
(3) La valeur limite applicable est soit celle prévue pour le 
NH3, soit celle prévue pour la concentration d'odeurs. 
 
Effluents aqueux : 
Que les effluents soient rejetés au milieu naturel ou dans 
un réseau de raccordement à une station d'épuration 
collective, les rejets d'eaux résiduaires respectent les 
valeurs limites et sont surveillés aux fréquences suivantes : 

 
Traitement 

 
Paramètre 

 
Valeur 
limite (1) 

 
Fréquence 
de 
surveillance 
(2) 

 
Traitement 
biologique 

 
Azote total 
(N total) 

 
25 mg/L 
(5) (6) (8) 

 
Mensuelle 
(3) 

biologique 
des déchets, 
y compris 
traitement 
mécano-
biologique 

 
NH3 (1) 

 
20 
mg/Nm3 
(3) 

 
semestrielle 

 
Concentration 
d'odeurs (2) 

 
500 ouE/ 
Nm3(3) 

 
semestrielle 

 
Traitement 
mécano-
biologique 
des déchets 

 
Poussières 

 
5 
mg/Nm3 

 
semestrielle 

 
COVT 

 
40 
mg/Nm3 

 
semestrielle 

 
(1) A la place, il est possible de surveiller la concentration 
d'odeurs. 
(2) Au lieu de surveiller la concentration d'odeurs, il est 
possible de surveiller les concentrations de NH3 et de H2S. 
(3) La valeur limite applicable est soit celle prévue pour le 
NH3, soit celle prévue pour la concentration d'odeurs. 
(4) La fréquence de surveillance peut être ramenée à une 
fois tous les ans s'il est démontré que les niveaux 
d'émission sont suffisamment stables. La stabilité des 
émissions est évaluée sur la base d'un guide reconnu par 
le ministre chargé de l'environnement. 
 
Effluents aqueux : 
Que les effluents soient rejetés au milieu naturel ou dans 
un réseau de raccordement à une station d'épuration 
collective, les rejets d'eaux résiduaires respectent les 
valeurs limites et sont surveillés aux fréquences suivantes : 

d’émission sont 
suffisamment stables. 
 
- Suppression de la note (8) 
initiale du tableau relatif aux 
effluents aqueux : en effet, 
pour des rejets au milieu 
naturel, il n’est possible de 
déroger aux VLE 
actuellement signalées par 
le nota (8) qu’en formulant 
une demande de dérogation 
comme prévu au I de l'article 
L. 515-29 du code de 
l'environnement, et selon la 
procédure prévue au R. 515-
68 du même code. Pour des 
rejets indirects, la possibilité 
de dérogation est déjà 
signalée via le nota (1). 
 
- Clarification de la note (1), 
concernant les cas où 
l'installation est raccordée à 
une station d'épuration qui 
n'est pas exploitée par le 
producteur des eaux 
résiduaires industrielles. De 
plus, cette note n’a vocation 
à s’appliquer qu’aux 
macropolluants (pas aux 
métaux). 



Texte initial Texte modifié Commentaire 
des déchets 
y compris 
traitement 
mécano-
biologique 

 
Phosphore 
total (P total) 

 
2 mg/L 
(8) 

 
Mensuelle 
(3) 

 
Traitement 
mécano-
biologique 
des déchets 

 
Arsenic (As), 
cadmium 
(Cd), chrome 
(Cr), cuivre 
(Cu), nickel 
(Ni), plomb 
(Pb), zinc 
(Zn) (4) 

 
As : 0,05 
mg/L Cd : 
0,05 
mg/L Cr : 
0,15 
mg/L Cu : 
0,5 mg/L 
Pb : 0,1 
mg/L Ni : 
0,5 mg/L 
Zn : 1 
mg/L 

 
Mensuelle 
(7) 

 
Mercure (Hg) 
(4) 

 
5 µg/L 

 
Mensuelle 
(7) 

 
(1) Lorsque l'installation est raccordée à une station 
d'épuration collective, les valeurs limites de concentration 
sont fixées par arrêté préfectoral dans les conditions de 
l'article R. 515-65 (III) et n'excèdent pas les valeurs limites 
indiquées dans le tableau divisées par « 1-taux 
d'abattement » de la station. 
(2) En cas de rejets discontinus à une fréquence inférieure à 
la fréquence minimale de surveillance, la surveillance est 
effectuée une fois par rejet. 
(3) Lorsque l'installation est raccordée à une station 

 
Traitement 

 
Paramètre 

 
Valeur 
limite (1) 

 
Fréquence 
de 
surveillance 
(2) (8) 

 
Traitement 
biologique 
des déchets 
y compris 
traitement 
mécano-
biologique 

 
Azote total 
(N total) 

 
25 mg/L 
(1) (5) (6) 
(8) 

 
Mensuelle 
(3) 

 
Phosphore 
total (P total) 

 
2 mg/L 
(1) (8) 

 
Mensuelle 
(3) 

 
Traitement 
mécano-
biologique 
des déchets 

 
Arsenic (As), 
cadmium 
(Cd), chrome 
(Cr), cuivre 
(Cu), nickel 
(Ni), plomb 
(Pb), zinc 
(Zn) (4) 

 
As : 0,05 
mg/L Cd : 
0,05 
mg/L Cr : 
0,15 
mg/L Cu : 
0,5 mg/L 
Pb : 0,1 
mg/L Ni : 
0,5 mg/L 
Zn : 1 
mg/L 

 
Mensuelle 
(7) 

 
Mercure (Hg) 
(4) 

 
5 µg/L 

 
Mensuelle 
(7) 

 
(1) Lorsque l'installation est raccordée à une station 
d'épuration collective, les valeurs limites de concentration 



Texte initial Texte modifié Commentaire 
d'épuration collective, des fréquences de surveillance 
différentes peuvent être fixées par arrêté préfectoral. 
(4) Les valeurs limites et la surveillance ne sont applicables 
que lorsque les substances sont pertinentes pour le flux 
d'effluents aqueux, d'après l'inventaire décrit au III de 
l'annexe 2. 
(5) La valeur limite peut ne pas être applicable en cas de 
faible température des effluents aqueux (inférieure à 12 
°C). 
(6) La valeur limite peut ne pas être applicable en cas de 
concentrations élevées en chlorures (supérieures à 10 g/L 
dans les déchets entrants). 
(7) Lorsque l'installation est raccordée à une station 
d'épuration collective, des fréquences de surveillance 
différentes peuvent être fixées par arrêté préfectoral. 
(8) Le préfet peut fixer une valeur différente par arrêté 
préfectoral après avis du conseil mentionné à l'article R. 
181-39 du code de l'environnement. 
 

sont fixées par arrêté préfectoral dans les conditions de 
l'article R. 515-65 (III) et n'excèdent pas les valeurs limites 
indiquées dans le tableau divisées par « 1-taux 
d'abattement » de la station. 
Lorsque l'installation est raccordée à une station 
d'épuration qui n'est pas exploitée par le producteur des 
eaux résiduaires industrielles, et sous réserve du respect 
du III de l'article R. 515-65 du code de l'environnement, 
l'arrêté préfectoral d'autorisation peut fixer une valeur 
limite de concentration n'excédant pas les valeurs limites 
indiquées dans le tableau divisées par « 1 - taux 
d'abattement » de la station. La valeur peut être 
différente après avis du conseil mentionné à l'article R. 
181-39 du code de l'environnement. 
(2) En cas de rejets discontinus à une fréquence inférieure à 
la fréquence minimale de surveillance, la surveillance est 
effectuée une fois par rejet. 
(3) Lorsque l'installation est raccordée à une station 
d'épuration collective, des fréquences de surveillance 
différentes peuvent être fixées par arrêté préfectoral. 
(4) Les valeurs limites et la surveillance ne sont applicables 
que lorsque les substances sont pertinentes pour le flux 
d'effluents aqueux, d'après l'inventaire décrit au III de 
l'annexe 2. 
(5) La valeur limite peut ne pas être applicable en cas de 
faible température des effluents aqueux (inférieure à 12 
°C). 
(6) La valeur limite peut ne pas être applicable en cas de 
concentrations élevées en chlorures (supérieures à 10 g/L 
dans les déchets entrants). 
(7) Lorsque l'installation est raccordée à une station 
d'épuration collective, des fréquences de surveillance 



Texte initial Texte modifié Commentaire 
différentes peuvent être fixées par arrêté préfectoral. 
(8) Le préfet peut fixer une valeur différente par arrêté 
préfectoral après avis du conseil mentionné à l'article R. 
181-39 du code de l'environnement. 
Les fréquences de surveillance peuvent être réduites s'il 
est démontré que les niveaux d'émission sont 
suffisamment stables. La stabilité des émissions est 
évaluée sur la base d'un guide reconnu par le ministre 
chargé de l'environnement. 

Annexe 3.4 
[…] 
IX. - Valeurs limites d'émission et surveillance applicables 
aux installations de traitement physicochimique de déchets 
 
Effluents gazeux : 

 
Traitement 

 
Paramètre 

 
Valeur 
limite 

 
Fréquence 
de 
surveillance 

 
Traitement 
physico-
chimique des 
déchets solides 
ou pâteux 

 
Poussières 

 
5 
mg/Nm3 

 
semestrielle 

 
NH3 (1) 

 
/ 

 
semestrielle 

 
COVT (1) 

 
/ 

 
semestrielle 

 
Reraffinage des 
huiles usagées 

 
COVT 

 
30 
mg/Nm3 
(3) 

 
semestrielle 

 
Traitement 
physicochimique 

 
semestrielle 

Annexe 3.4 
[…] 
IX. - Valeurs limites d'émission et surveillance applicables 
aux installations de traitement physicochimique de déchets 
 
Effluents gazeux : 

 
Traitement 

 
Paramètre 

 
Valeur 
limite 

 
Fréquence 
de 
surveillance 

 
Traitement 
physico-
chimique des 
déchets solides 
ou pâteux 

 
Poussières 
(4) 

 
5 
mg/Nm3 

 
semestrielle 

 
NH3 (1) 
(4) 

 
/ 

 
semestrielle 

 
COVT (1) 
(4) 

 
/ 

 
semestrielle 

 
Reraffinage des 
huiles usagées 

 
COVT (4) 

 
30 

 
semestrielle 

- Ajout de notes de bas de 
tableau présentes dans les 
MTD 7 et 8 de la décision 
d'exécution (UE) n° 
2018/1147 de la Commission 
du 10/08/18 établissant les 
conclusions sur les 
meilleures techniques 
disponibles (MTD) pour le 
traitement des déchets, 
concernant la possibilité de 
réduire la fréquence de 
surveillance s’il est 
démontré que les niveaux 
d’émission sont 
suffisamment stables. 
 
- Suppression de la note (11) 
initiale du tableau relatif aux 
effluents aqueux : en effet, 
pour des rejets au milieu 
naturel, il n’est possible de 
déroger aux VLE 
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des déchets à 
valeur 
calorifique 
 
Régénération 
des solvants usés 

 
semestrielle 

 
Traitement 
thermique du 
charbon actif 
usagé, des 
déchets de 
catalyseurs et 
des terres 
excavées 
polluées 

 
Poussières 

 
/ 

 
semestriel 

 
HCI (1) 

 
/ 

 
semestrielle 

 
HF (1) 

 
/ 

 
semestrielle 

 
COVT 

 
/ 

 
semestrielle 

 
Lavage à l'eau 
des terres 
excavées 
polluées 

 
Poussières 

 
/ 

 
semestrielle 

 
COVT 

 
/ 

 
semestrielle 

 
Décontamination 
des équipements 
contenant des 
PCB 

 
PCB de 
type 
dioxine 

 
/ 

 
trimestrielle 

 
COVT (2) 

 
/ 

 
trimestrielle 

 
(1) La surveillance ne s'applique que lorsque la substance 
concernée est pertinente pour le flux d'effluents gazeux 
d'après l'inventaire décrit au III de l'annexe 2. 
(2) La surveillance ne s'applique que lorsque du solvant est 

 
Traitement 
physicochimique 
des déchets à 
valeur 
calorifique 

mg/Nm3 
(3) 

 
semestrielle 

 
Régénération 
des solvants usés 

 
semestrielle 

 
Traitement 
thermique du 
charbon actif 
usagé, des 
déchets de 
catalyseurs et 
des terres 
excavées 
polluées 

 
Poussières 
(4) 

 
/ 

 
semestrielle 

 
HCI (1) (4) 

 
/ 

 
semestrielle 

 
HF (1) (4) 

 
/ 

 
semestrielle 

 
COVT (4) 

 
/ 

 
semestrielle 

 
Lavage à l'eau 
des terres 
excavées 
polluées 

 
Poussières 
(4) 

 
/ 

 
semestrielle 

 
COVT (4) 

 
/ 

 
semestrielle 

 
Décontamination 
des équipements 
contenant des 
PCB 

 
PCB de 
type 
dioxine 

 
/ 

 
trimestrielle 

 
COVT (2) 
(5) 

 
/ 

 
trimestrielle 

actuellement signalées par 
le nota (11) qu’en formulant 
une demande de dérogation 
comme prévu au I de l'article 
L. 515-29 du code de 
l'environnement, et selon la 
procédure prévue au R. 515-
68 du même code. Pour des 
rejets indirects, la possibilité 
de dérogation est déjà 
signalée via le nota (1). 
 
- Clarification de la note (1) 
du tableau relatif aux 
effluents aqueux, 
concernant les cas où 
l'installation est raccordée à 
une station d'épuration qui 
n'est pas exploitée par le 
producteur des eaux 
résiduaires industrielles. De 
plus, cette note n’a vocation 
à s’appliquer qu’aux 
macropolluants (pas aux 
métaux). 
 



Texte initial Texte modifié Commentaire 
utilisé pour nettoyer les équipements contaminés. 
(3) La valeur limite ne s'applique pas lorsque le flux est 
inférieur à 2 kg/h au point d'émission, à condition 
qu'aucune substance CMR ne soit pertinente pour le flux 
d'effluents gazeux, d'après l'inventaire décrit au III de 
l'annexe 2. 
 
 
Effluents aqueux : 
Que les effluents soient rejetés au milieu naturel ou dans 
un réseau de raccordement à une station d'épuration 
collective, les rejets d'eaux résiduaires respectent les 
valeurs limites et sont surveillés aux fréquences suivantes : 

 
Traitement 

 
Paramètre 

 
Valeur 
limite 
(1) 

 
Fréquence 
de 
surveillance 
(2) (3) 

 
Traitement 
physico-
chimique des 
déchets solides 
ou pâteux 

 
Arsenic (As), 
cadmium 
(Cd), chrome 
(Cr), cuivre 
(Cu), nickel 
(Ni), plomb 
(Pb), zinc (Zn) 
(4) 

 
As : 
0,05 
mg/L 
Cd : 
0,05 
mg/L 
(7) Cr : 
0,15 
mg/L 
(8) Cu 
: 0,5 
mg/L 
(9) Pb 

 
mensuelle 

 
(1) La surveillance ne s'applique que lorsque la substance 
concernée est pertinente pour le flux d'effluents gazeux 
d'après l'inventaire décrit au III de l'annexe 2. 
(2) La surveillance ne s'applique que lorsque du solvant est 
utilisé pour nettoyer les équipements contaminés. 
(3) La valeur limite ne s'applique pas lorsque le flux est 
inférieur à 2 kg/h au point d'émission, à condition 
qu'aucune substance CMR ne soit pertinente pour le flux 
d'effluents gazeux, d'après l'inventaire décrit au III de 
l'annexe 2. 
(4) La fréquence de surveillance peut être ramenée à une 
fois tous les ans s'il est démontré que les niveaux 
d'émission sont suffisamment stables. La stabilité des 
émissions est évaluée sur la base d'un guide reconnu par 
le ministre chargé de l'environnement. 
(5) La fréquence de surveillance peut être réduite s'il est 
démontré que les niveaux d'émission sont suffisamment 
stables. La stabilité des émissions est évaluée sur la base 
d'un guide reconnu par le ministre chargé de 
l'environnement. 
 
Effluents aqueux : 
Que les effluents soient rejetés au milieu naturel ou dans 
un réseau de raccordement à une station d'épuration 
collective, les rejets d'eaux résiduaires respectent les 
valeurs limites et sont surveillés aux fréquences suivantes : 

 
Traitement 

 
Paramètre 

 
Valeur 
limite 
(1) 

 
Fréquence 
de 
surveillance 
(2) (3) (12) 
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: 0,1 
mg/L 
Ni : 
0,5 
mg/L 
(10) 
Zn : 1 
mg/L 

 
Mercure (Hg) 
(4) 

 
5 µg/L 

 
mensuelle 

 
Reraffinage des 
huiles usagées 

 
Indice 
hydrocarbure 

 
10 
mg/L 

 
mensuelle 

 
Arsenic (As), 
cadmium 
(Cd), chrome 
(Cr), cuivre 
(Cu), nickel 
(Ni), plomb 
(Pb), zinc (Zn) 
(4) 

 
As : 
0,05 
mg/L 
Cd : 
0,05 
mg/L 
(7) Cr : 
0,15 
mg/L 
(8) Cu 
: 0,5 
mg/L 
(9) Pb 
: 0,1 
mg/L 
Ni : 
0,5 

 
mensuelle 

 
Traitement 
physico-
chimique des 
déchets solides 
ou pâteux 

 
Arsenic (As), 
cadmium 
(Cd), chrome 
(Cr), cuivre 
(Cu), nickel 
(Ni), plomb 
(Pb), zinc (Zn) 
(4) 

 
As : 
0,05 
mg/L 
Cd : 
0,05 
mg/L 
(7) Cr : 
0,15 
mg/L 
(8) Cu 
: 0,5 
mg/L 
(9) Pb 
: 0,1 
mg/L 
Ni : 
0,5 
mg/L 
(10) 
Zn : 1 
mg/L 

 
mensuelle 

 
Mercure (Hg) 
(4) 

 
5 µg/L 

 
mensuelle 

 
Reraffinage des 
huiles usagées 

 
Indice 
hydrocarbure 

 
10 
mg/L 

 
mensuelle 

 
Arsenic (As), 
cadmium 
(Cd), chrome 

 
As : 
0,05 
mg/L 

 
mensuelle 
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mg/L 
(10) 
Zn : 1 
mg/L 

 
Mercure (Hg) 
(4) 

 
5 µg/L 

 
mensuelle 

 
Indice phénol 

 
0,2 
mg/L 
(11) 

 
mensuelle 

 
Azote total 
(N total) 

 
25 
mg/L 
(5) (6) 
(11) 

 
mensuelle 

 
Traitement 
physicochimique 
des déchets à 
valeur 
calorifique 

 
Indice 
hydrocarbure 

 
10 
mg/L 

 
mensuelle 

 
Arsenic (As), 
cadmium 
(Cd), chrome 
(Cr), cuivre 
(Cu), nickel 
(Ni), plomb 
(Pb), zinc (Zn) 
(4) 

 
As : 
0,05 
mg/L 
Cd : 
0,05 
mg/L 
(7) Cr : 
0,15 
mg/L 
(8) Cu 
: 0,5 
mg/L 

 
mensuelle 

(Cr), cuivre 
(Cu), nickel 
(Ni), plomb 
(Pb), zinc (Zn) 
(4) 

Cd : 
0,05 
mg/L 
(7) Cr : 
0,15 
mg/L 
(8) Cu 
: 0,5 
mg/L 
(9) Pb 
: 0,1 
mg/L 
Ni : 
0,5 
mg/L 
(10) 
Zn : 1 
mg/L 

 
Mercure (Hg) 
(4) 

 
5 µg/L 

 
mensuelle 

 
Indice phénol 

 
0,2 
mg/L 
(1) 
(11) 

 
mensuelle 

 
Azote total 
(N total) 

 
25 
mg/L 
(1) (5) 
(6) 
(11) 

 
mensuelle 
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(9) Pb 
: 0,1 
mg/L 
Ni : 
0,5 
mg/L 
(10) 
Zn : 1 
mg/L 

 
Mercure (Hg) 
(4) 

 
5 µg/L 

 
mensuelle 

 
Indice phénol 

 
0,2 
mg/L 
(11) 

 
mensuelle 

 
Régénération 
des solvants 
usés 

 
Arsenic (As), 
cadmium 
(Cd), chrome 
(Cr), cuivre 
(Cu), nickel 
(Ni), plomb 
(Pb), zinc (Zn) 
(4) 

 
As : 
0,05 
mg/L 
Cd : 
0,05 
mg/L 
(7) Cr : 
0,15 
mg/L 
(8) Cu 
: 0,5 
mg/L 
(9) Pb 
: 0,1 
mg/L 

 
mensuelle 

 
Traitement 
physicochimique 
des déchets à 
valeur 
calorifique 

 
Indice 
hydrocarbure 

 
10 
mg/L 

 
mensuelle 

 
Arsenic (As), 
cadmium 
(Cd), chrome 
(Cr), cuivre 
(Cu), nickel 
(Ni), plomb 
(Pb), zinc (Zn) 
(4) 

 
As : 
0,05 
mg/L 
Cd : 
0,05 
mg/L 
(7) Cr : 
0,15 
mg/L 
(8) Cu 
: 0,5 
mg/L 
(9) Pb 
: 0,1 
mg/L 
Ni : 
0,5 
mg/L 
(10) 
Zn : 1 
mg/L 

 
mensuelle 

 
Mercure (Hg) 
(4) 

 
5 µg/L 

 
mensuelle 

 
Indice phénol 

 
0,2 
mg/L 

 
mensuelle 
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Ni : 
0,5 
mg/L 
(10) 
Zn : 1 
mg/L 

 
Mercure (Hg) 
(4) 

 
5 µg/L 

 
mensuelle 

 
Lavage à l'eau 
des terres 
excavées 
polluées 

 
Indice 
hydrocarbure 

 
10 
mg/L 

 
mensuelle 

 
Arsenic (As), 
cadmium 
(Cd), chrome 
(Cr), cuivre 
(Cu), nickel 
(Ni), plomb 
(Pb), zinc (Zn) 
(4) 

 
As : 
0,05 
mg/L 
Cd : 
0,05 
mg/L 
(7) Cr : 
0,15 
mg/L 
(8) Cu 
: 0,5 
mg/L 
(9) Pb 
: 0,1 
mg/L 
Ni : 
0,5 
mg/L 
(10) 

 
mensuelle 

(1) 
(11) 

 
Régénération 
des solvants 
usés 

 
Arsenic (As), 
cadmium 
(Cd), chrome 
(Cr), cuivre 
(Cu), nickel 
(Ni), plomb 
(Pb), zinc (Zn) 
(4) 

 
As : 
0,05 
mg/L 
Cd : 
0,05 
mg/L 
(7) Cr : 
0,15 
mg/L 
(8) Cu 
: 0,5 
mg/L 
(9) Pb 
: 0,1 
mg/L 
Ni : 
0,5 
mg/L 
(10) 
Zn : 1 
mg/L 

 
mensuelle 

 
Mercure (Hg) 
(4) 

 
5 µg/L 

 
mensuelle 

 
Lavage à l'eau 
des terres 
excavées 
polluées 

 
Indice 
hydrocarbure 

 
10 
mg/L 

 
mensuelle 

 
Arsenic (As), 

 
As : 

 
mensuelle 
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Zn : 1 
mg/L 

 
Mercure (Hg) 
(4) 

 
5 µg/L 

 
mensuelle 

 
(1) Lorsque l'installation est raccordée à une station 
d'épuration collective, les valeurs limites de concentration 
sont fixées par arrêté préfectoral dans les conditions de 
l'article R. 515-65 (III) et n'excèdent pas les valeurs limites 
indiquées dans le tableau divisées par « 1-taux 
d'abattement » de la station. 
(2) En cas de rejets discontinus à une fréquence inférieure à 
la fréquence minimale de surveillance, la surveillance est 
effectuée une fois par rejet. 
(3) Lorsque l'installation est raccordée à une station 
d'épuration collective, des fréquences de surveillance 
différentes peuvent être fixées par arrêté préfectoral. 
(4) La valeur limite et la surveillance ne sont applicables que 
lorsque la substance concernée est pertinente pour le flux 
d'effluents aqueux, d'après l'inventaire décrit au III de 
l'annexe 2. 
(5) La valeur limite peut ne pas être applicable en cas de 
faible température des effluents aqueux (inférieure à 12 
°C). 
(6) La valeur limite peut ne pas être applicable en cas de 
concentrations élevées de chlorures (supérieures à 10 g/L 
dans les déchets entrants). 
(7) Pour les installations également classées sous les 
rubriques 2718 ou 2790, la valeur limite d'émission est 25 
µg/L. Le préfet peut fixer une valeur comprise entre 25 µg/L 
et 0,05 mg/L par arrêté préfectoral après avis du conseil 

cadmium 
(Cd), chrome 
(Cr), cuivre 
(Cu), nickel 
(Ni), plomb 
(Pb), zinc (Zn) 
(4) 

0,05 
mg/L 
Cd : 
0,05 
mg/L 
(7) Cr : 
0,15 
mg/L 
(8) Cu 
: 0,5 
mg/L 
(9) Pb 
: 0,1 
mg/L 
Ni : 
0,5 
mg/L 
(10) 
Zn : 1 
mg/L 

 
Mercure (Hg) 
(4) 

 
5 µg/L 

 
mensuelle 

 
(1) Lorsque l'installation est raccordée à une station 
d'épuration collective, les valeurs limites de concentration 
sont fixées par arrêté préfectoral dans les conditions de 
l'article R. 515-65 (III) et n'excèdent pas les valeurs limites 
indiquées dans le tableau divisées par « 1-taux 
d'abattement » de la station. 
Lorsque l'installation est raccordée à une station 
d'épuration qui n'est pas exploitée par le producteur des 
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mentionné à l'article R. 181-39 du code de l'environnement. 
(8) Pour les installations également classées sous les 
rubriques 2718 ou 2790, si le flux est supérieur à 5 g/j, la 
valeur limite d'émission est 0,1 mg/L. Le préfet peut fixer 
une valeur comprise entre 0,1 mg/L et 0,15 mg/L par arrêté 
préfectoral après avis du conseil mentionné à l'article R. 
181-39 du code de l'environnement. 
(9) Pour les installations également classées sous les 
rubriques 2718 ou 2790, si le flux est supérieur à 5 g/j, la 
valeur limite d'émission est 0,25 mg/L. Le préfet peut fixer 
une valeur comprise entre 0,25 mg/L et 0,5 mg/L par arrêté 
préfectoral après avis du conseil mentionné à l'article R. 
181-39 du code de l'environnement. 
(10) Pour les installations également classées sous les 
rubriques 2718 ou 2790, si le flux est supérieur à 5 g/j, la 
valeur limite d'émission est 0,2 mg/L. Le préfet peut fixer 
une valeur comprise entre 0,2 mg/L et 0,5 mg/L par arrêté 
préfectoral après avis du conseil mentionné à l'article R. 
181-39 du code de l'environnement. 
(11) Le préfet peut fixer une valeur différente par arrêté 
préfectoral après avis du conseil mentionné à l'article R. 
181-39 du code de l'environnement. 
 

eaux résiduaires industrielles, et sous réserve du respect 
du III de l'article R. 515-65 du code de l'environnement, 
l'arrêté préfectoral d'autorisation peut fixer une valeur 
limite de concentration n'excédant pas les valeurs limites 
indiquées dans le tableau divisées par « 1 - taux 
d'abattement » de la station. La valeur peut être 
différente après avis du conseil mentionné à l'article R. 
181-39 du code de l'environnement. 
(2) En cas de rejets discontinus à une fréquence inférieure à 
la fréquence minimale de surveillance, la surveillance est 
effectuée une fois par rejet. 
(3) Lorsque l'installation est raccordée à une station 
d'épuration collective, des fréquences de surveillance 
différentes peuvent être fixées par arrêté préfectoral. 
(4) La valeur limite et la surveillance ne sont applicables que 
lorsque la substance concernée est pertinente pour le flux 
d'effluents aqueux, d'après l'inventaire décrit au III de 
l'annexe 2. 
(5) La valeur limite peut ne pas être applicable en cas de 
faible température des effluents aqueux (inférieure à 12 
°C). 
(6) La valeur limite peut ne pas être applicable en cas de 
concentrations élevées de chlorures (supérieures à 10 g/L 
dans les déchets entrants). 
(7) Pour les installations également classées sous les 
rubriques 2718 ou 2790, la valeur limite d'émission est 25 
µg/L. Le préfet peut fixer une valeur comprise entre 25 µg/L 
et 0,05 mg/L par arrêté préfectoral après avis du conseil 
mentionné à l'article R. 181-39 du code de l'environnement. 
(8) Pour les installations également classées sous les 
rubriques 2718 ou 2790, si le flux est supérieur à 5 g/j, la 
valeur limite d'émission est 0,1 mg/L. Le préfet peut fixer 
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une valeur comprise entre 0,1 mg/L et 0,15 mg/L par arrêté 
préfectoral après avis du conseil mentionné à l'article R. 
181-39 du code de l'environnement. 
(9) Pour les installations également classées sous les 
rubriques 2718 ou 2790, si le flux est supérieur à 5 g/j, la 
valeur limite d'émission est 0,25 mg/L. Le préfet peut fixer 
une valeur comprise entre 0,25 mg/L et 0,5 mg/L par arrêté 
préfectoral après avis du conseil mentionné à l'article R. 
181-39 du code de l'environnement. 
(10) Pour les installations également classées sous les 
rubriques 2718 ou 2790, si le flux est supérieur à 5 g/j, la 
valeur limite d'émission est 0,2 mg/L. Le préfet peut fixer 
une valeur comprise entre 0,2 mg/L et 0,5 mg/L par arrêté 
préfectoral après avis du conseil mentionné à l'article R. 
181-39 du code de l'environnement. 
(11) Le préfet peut fixer une valeur différente par arrêté 
préfectoral après avis du conseil mentionné à l'article R. 
181-39 du code de l'environnement. 
Les fréquences de surveillance peuvent être réduites s'il 
est démontré que les niveaux d'émission sont 
suffisamment stables. La stabilité des émissions est 
évaluée sur la base d'un guide reconnu par le ministre 
chargé de l'environnement. 
 

Annexe 3.5 
[…] 
III. - Valeurs limites d'émissions et surveillance applicables 
aux installations de traitement de déchets liquides aqueux 
 
Effluents gazeux : 
Lorsque les substances énumérées ci-dessous sont 
pertinentes pour le flux d'effluents gazeux, d'après 

Annexe 3.5 
[…] 
III. - Valeurs limites d'émissions et surveillance applicables 
aux installations de traitement de déchets liquides aqueux 
 
Effluents gazeux : 
Lorsque les substances énumérées ci-dessous sont 
pertinentes pour le flux d'effluents gazeux, d'après 

- Ajout d’une note de bas de 
tableau présente dans les 
MTD 7 et 8 de la décision 
d'exécution (UE) n° 
2018/1147 de la Commission 
du 10/08/18 établissant les 
conclusions sur les 
meilleures techniques 
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l'inventaire décrit au III de l'annexe 2, les effluents gazeux 
respectent les valeurs limites et sont surveillés aux 
fréquences suivantes : 

 
Paramètre 

 
Valeur limite 

 
Fréquence de 
surveillance 

 
HCl 

 
5 mg/Nm3 

 
semestrielle 

 
NH3 

 
/ 

 
semestrielle 

 
COVT 

 
20 mg/Nm3 
ou 
45 mg/Nm3 lorsque le 
flux est inférieur à 0,5 
kg/h 
au point d'émission 

 
semestrielle 

 
Effluents aqueux : 
Que les effluents soient rejetés au milieu naturel ou dans 
un réseau de raccordement à une station d'épuration 
collective, les rejets d'eaux résiduaires respectent les 
valeurs limites et sont surveillés aux fréquences suivantes : 

 
Paramètre 

 
Valeur limite (1) 

 
Fréquence de 
surveillance 
(2) 

 
Demande chimique 
en oxygène (DCO) (5) 

 
300 mg/L (6) (7) 
(13) (19) 

 
Journalière 
(3) 

l'inventaire décrit au III de l'annexe 2, les effluents gazeux 
respectent les valeurs limites et sont surveillés aux 
fréquences suivantes : 

 
Paramètre 

 
Valeur limite 

 
Fréquence de 
surveillance (1) 

 
HCl 

 
5 mg/Nm3 

 
semestrielle 

 
NH3 

 
/ 

 
semestrielle 

 
COVT 

 
20 mg/Nm3 
ou 
45 mg/Nm3 lorsque le 
flux est inférieur à 0,5 
kg/h 
au point d'émission 

 
semestrielle 

(1) La fréquence de surveillance peut être ramenée à une 
fois tous les ans s'il est démontré que les niveaux 
d'émission sont suffisamment stables. La stabilité des 
émissions est évaluée sur la base d'un guide reconnu par 
le ministre chargé de l'environnement. 
 
Effluents aqueux : 
Que les effluents soient rejetés au milieu naturel ou dans 
un réseau de raccordement à une station d'épuration 
collective, les rejets d'eaux résiduaires respectent les 
valeurs limites et sont surveillés aux fréquences suivantes : 

 
Paramètre 

 
Valeur limite (1) 

 
Fréquence de 
surveillance 
(2) (19) 

disponibles (MTD) pour le 
traitement des déchets, 
concernant la possibilité de 
réduire la fréquence de 
surveillance s’il est 
démontré que les niveaux 
d’émission sont 
suffisamment stables. 
 
- Suppression de la note de 
bas de page (19) du tableau 
relatif aux effluents aqueux : 
en effet, pour des rejets au 
milieu naturel, il n’est 
possible de déroger aux VLE 
actuellement signalées par 
le nota (19) qu’en formulant 
une demande de dérogation 
comme prévu au I de l'article 
L. 515-29 du code de 
l'environnement, et selon la 
procédure prévue au R. 515-
68 du même code. Pour des 
rejets indirects, la possibilité 
de dérogation est déjà 
signalée via le nota (1). 
 
- Clarification de la note (1) 
du tableau relatif aux 
effluents aqueux, 
concernant les cas où 
l'installation est raccordée à 
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Carbone organique 
total (COT) (5) 

 
100 mg/L (6) (7) 
(19) 

 
Journalière 
(3) 

 
Matières en 
suspension totales 
(MEST) 

 
60 mg/L (12) 
(19) 

 
Journalière 
(3) 

 
Azote total (N total) 

 
60 mg/L (8) (9) 
(10) (19) 

 
Journalière 
(3) 

 
Phosphore total (P 
total) 

 
3 mg/L (7) (19) 

 
Journalière 
(3) 

 
Indice phénol 

 
0,3 mg/L (19) 

 
Journalière 
(3) 

 
Indice hydrocarbure 

 
10 mg/L 

 
Journalière 
(11) 

 
Arsenic (As), 
cadmium (Cd), 
chrome (Cr), cuivre 
(Cu), nickel (Ni), 
plomb (Pb), zinc (Zn) 
(4) 

 
As : 0,1 mg/L Cd 
: 0,1 mg/L Cr : 
0,3 mg/L (14) Cu 
: 0,5 mg/L (15) 
Pb : 0,3 mg/L 
(16) Ni : 1 mg/L 
(17) Zn : 2 mg/L 

 
Journalière 
(11) 

 
Chrome hexavalent 
(Cr(VI)) (4) 

 
0,1 mg/L (18) 

 
Journalière 
(11) 

 
Demande chimique 
en oxygène (DCO) (5) 

 
300 mg/L (1) (6) 
(7) (13) (19) 

 
Journalière 
(3) 

 
Carbone organique 
total (COT) (5) 

 
100 mg/L (1) (6) 
(7) (19) 

 
Journalière 
(3) 

 
Matières en 
suspension totales 
(MEST) 

 
60 mg/L (1) (12) 
(19) 

 
Journalière 
(3) 

 
Azote total (N total) 

 
60 mg/L (1) (8) 
(9) (10) (19) 

 
Journalière 
(3) 

 
Phosphore total (P 
total) 

 
3 mg/L (1) (7) 
(19) 

 
Journalière 
(3) 

 
Indice phénol 

 
0,3 mg/L (1) 
(19) 

 
Journalière 
(3) 

 
Indice hydrocarbure 

 
10 mg/L 

 
Journalière 
(11) 

 
Arsenic (As), 
cadmium (Cd), 
chrome (Cr), cuivre 
(Cu), nickel (Ni), 
plomb (Pb), zinc (Zn) 
(4) 

 
As : 0,1 mg/L Cd 
: 0,1 mg/L Cr : 
0,3 mg/L (14) 
Cu : 0,5 mg/L 
(15) Pb : 0,3 
mg/L (16) Ni : 1 
mg/L (17) Zn : 2 
mg/L 

 
Journalière 
(11) 

une station d'épuration qui 
n'est pas exploitée par le 
producteur des eaux 
résiduaires industrielles. De 
plus, cette note n’a vocation 
à s’appliquer qu’aux 
macropolluants. 
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Mercure (Hg) (4) 

 
10 µg/L 

 
Journalière 
(11) 

 
Composés 
organiques 
adsorbables (AOX) 
(4) 

 
1 mg/L 

 
Journalière 
(11) 

 
Cyanure libre (CN-) 
(4) 

 
0,1 mg/L 

 
Journalière 
(11) 

 
Benzène, toluène, 
éthylbenzène, xylène 
(BTEX) (4) 

 
/ 

 
Mensuelle 
(11) 

 
Manganèse (Mn) (4) 

 
/ 

 
Journalière 
(11) 

 
(1) Lorsque l'installation est raccordée à une station 
d'épuration collective, les valeurs limites de concentration 
sont fixées par arrêté préfectoral dans les conditions de 
l'article R. 515-65 (III) et n'excèdent pas les valeurs limites 
indiquées dans le tableau divisées par « 1-taux 
d'abattement » de la station. 
(2) En cas de rejets discontinus à une fréquence inférieure à 
la fréquence minimale de surveillance, la surveillance est 
effectuée une fois par rejet. 
(3) Lorsque l'installation est raccordée à une station 
d'épuration collective, des fréquences de surveillance 
différentes peuvent être fixées par arrêté préfectoral. 
(4) La valeur limite et la surveillance ne sont applicables que 

 
Chrome hexavalent 
(Cr(VI)) (4) 

 
0,1 mg/L (18) 

 
Journalière 
(11) 

 
Mercure (Hg) (4) 

 
10 µg/L 

 
Journalière 
(11) 

 
Composés 
organiques 
adsorbables (AOX) 
(4) 

 
1 mg/L 

 
Journalière 
(11) 

 
Cyanure libre (CN-) 
(4) 

 
0,1 mg/L 

 
Journalière 
(11) 

 
Benzène, toluène, 
éthylbenzène, 
xylène (BTEX) (4) 

 
/ 

 
Mensuelle 
(11) 

 
Manganèse (Mn) (4) 

 
/ 

 
Journalière 
(11) 

 
(1) Lorsque l'installation est raccordée à une station 
d'épuration collective, les valeurs limites de concentration 
sont fixées par arrêté préfectoral dans les conditions de 
l'article R. 515-65 (III) et n'excèdent pas les valeurs limites 
indiquées dans le tableau divisées par « 1-taux 
d'abattement » de la station. 
Lorsque l'installation est raccordée à une station 
d'épuration qui n'est pas exploitée par le producteur des 
eaux résiduaires industrielles, et sous réserve du respect 
du III de l'article R. 515-65 du code de l'environnement, 
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lorsque la substance concernée est pertinente pour le flux 
d'effluents aqueux, d'après l'inventaire décrit au III de 
l'annexe 2. 
(5) La valeur limite et la surveillance portent soit sur le COT 
soit sur la DCO. Le paramètre COT est préférable car sa 
surveillance n'implique pas l'utilisation de composés très 
toxiques. 
(6) La valeur limite peut ne pas être applicable : 
- lorsque l'efficacité du traitement est ≥ 95 % en moyenne 
glissante sur douze mois et que les déchets entrants 
présentent les caractéristiques suivantes : COT > 2 g/L (ou 
DCO > 6 g/L) en moyenne journalière et forte proportion de 
composés organiques réfractaires (c'est-à-dire difficilement 
biodégradables), ou 
- en cas de concentrations élevées de chlorures (par 
exemple, supérieures à 5 g/L dans les déchets entrants). 
Le calcul de l'efficacité moyenne du traitement de 
réduction des émissions ne tient pas compte, dans le cas de 
la DCO et du COT, des étapes initiales de traitement qui 
visent à séparer la matière organique du déchet liquide 
aqueux, telles que l'évapo-condensation, le cassage 
d'émulsion ou la séparation de phases. 
(7) La valeur limite peut ne pas être applicable aux unités 
traitant des boues/débris de forage. 
(8) La valeur limite peut ne pas être applicable en cas de 
faible température des effluents aqueux (inférieure à 12 
°C). 
(9) La valeur limite peut ne pas être applicable en cas de 
concentrations élevées de chlorures (supérieures à 10 g/L 
dans les déchets entrants). 
(10) La valeur limite n'est applicable qu'en cas de 
traitement biologique des effluents aqueux. 

l'arrêté préfectoral d'autorisation peut fixer une valeur 
limite de concentration n'excédant pas les valeurs limites 
indiquées dans le tableau divisées par « 1 - taux 
d'abattement » de la station. La valeur peut être 
différente après avis du conseil mentionné à l'article R. 
181-39 du code de l'environnement. 
(2) En cas de rejets discontinus à une fréquence inférieure à 
la fréquence minimale de surveillance, la surveillance est 
effectuée une fois par rejet. 
(3) Lorsque l'installation est raccordée à une station 
d'épuration collective, des fréquences de surveillance 
différentes peuvent être fixées par arrêté préfectoral. 
(4) La valeur limite et la surveillance ne sont applicables que 
lorsque la substance concernée est pertinente pour le flux 
d'effluents aqueux, d'après l'inventaire décrit au III de 
l'annexe 2. 
(5) La valeur limite et la surveillance portent soit sur le COT 
soit sur la DCO. Le paramètre COT est préférable car sa 
surveillance n'implique pas l'utilisation de composés très 
toxiques. 
(6) La valeur limite peut ne pas être applicable : 
- lorsque l'efficacité du traitement est ≥ 95 % en moyenne 
glissante sur douze mois et que les déchets entrants 
présentent les caractéristiques suivantes : COT > 2 g/L (ou 
DCO > 6 g/L) en moyenne journalière et forte proportion de 
composés organiques réfractaires (c'est-à-dire difficilement 
biodégradables), ou 
- en cas de concentrations élevées de chlorures (par 
exemple, supérieures à 5 g/L dans les déchets entrants). 
Le calcul de l'efficacité moyenne du traitement de 
réduction des émissions ne tient pas compte, dans le cas de 
la DCO et du COT, des étapes initiales de traitement qui 
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(11) Lorsque l'installation est raccordée à une station 
d'épuration collective, des fréquences de surveillance 
différentes peuvent être fixées par arrêté préfectoral. 
(12) Pour les installations également classées sous les 
rubriques 2718 ou 2790, si le flux est supérieur à 15 kg/j, la 
valeur limite d'émission est 35 mg/L. Cette valeur ne 
s'applique pas quand la station d'épuration de l'installation 
a un rendement au moins égal à 90 %. Le préfet peut fixer 
une valeur comprise entre 35 mg/L et 60 mg/L par arrêté 
préfectoral après avis du conseil mentionné à l'article R. 
181-39 du code de l'environnement. 
(13) Pour les installations également classées sous les 
rubriques 2718 ou 2790, et en cas de rejet direct, si le flux 
est supérieur à 100 kg/j, flux ramené à 50 kg/j pour les eaux 
réceptrices visées par l'article D. 211-10 du code de 
l'environnement, la valeur limite d'émission est 125 mg/L. 
Cette valeur ne s'applique pas quand le rejet s'effectue en 
mer ou que la station d'épuration de l'installation a un 
rendement au moins égal à 85 %. Le préfet peut fixer une 
valeur comprise entre 125mg/L et 180mg/L par arrêté 
préfectoral après avis du conseil mentionné à l'article R. 
181-39 du code de l'environnement. 
(14) Pour les installations également classées sous les 
rubriques 2718 ou 2790, si le flux est supérieur à 5 g/j, la 
valeur limite d'émission est 0,1 mg/L. Le préfet peut fixer 
une valeur comprise entre 0,1 mg/L et 0,3 mg/L par arrêté 
préfectoral après avis du conseil mentionné à l'article R. 
181-39 du code de l'environnement. 
(15) Pour les installations également classées sous les 
rubriques 2718 ou 2790, si le flux est supérieur à 5 g/j, la 
valeur limite d'émission est 0,25 mg/L. Le préfet peut fixer 
une valeur comprise entre 0,25 mg/L et 0,5 mg/L par arrêté 

visent à séparer la matière organique du déchet liquide 
aqueux, telles que l'évapo-condensation, le cassage 
d'émulsion ou la séparation de phases. 
(7) La valeur limite peut ne pas être applicable aux unités 
traitant des boues/débris de forage. 
(8) La valeur limite peut ne pas être applicable en cas de 
faible température des effluents aqueux (inférieure à 12 
°C). 
(9) La valeur limite peut ne pas être applicable en cas de 
concentrations élevées de chlorures (supérieures à 10 g/L 
dans les déchets entrants). 
(10) La valeur limite n'est applicable qu'en cas de 
traitement biologique des effluents aqueux. 
(11) Lorsque l'installation est raccordée à une station 
d'épuration collective, des fréquences de surveillance 
différentes peuvent être fixées par arrêté préfectoral. 
(12) Pour les installations également classées sous les 
rubriques 2718 ou 2790, si le flux est supérieur à 15 kg/j, la 
valeur limite d'émission est 35 mg/L. Cette valeur ne 
s'applique pas quand la station d'épuration de l'installation 
a un rendement au moins égal à 90 %. Le préfet peut fixer 
une valeur comprise entre 35 mg/L et 60 mg/L par arrêté 
préfectoral après avis du conseil mentionné à l'article R. 
181-39 du code de l'environnement. 
(13) Pour les installations également classées sous les 
rubriques 2718 ou 2790, et en cas de rejet direct, si le flux 
est supérieur à 100 kg/j, flux ramené à 50 kg/j pour les eaux 
réceptrices visées par l'article D. 211-10 du code de 
l'environnement, la valeur limite d'émission est 125 mg/L. 
Cette valeur ne s'applique pas quand le rejet s'effectue en 
mer ou que la station d'épuration de l'installation a un 
rendement au moins égal à 85 %. Le préfet peut fixer une 
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préfectoral après avis du conseil mentionné à l'article R. 
181-39 du code de l'environnement. 
(16) Pour les installations également classées sous les 
rubriques 2718 ou 2790, si le flux est supérieur à 5 g/j, la 
valeur limite d'émission est 0,1mg/L. Le préfet peut fixer 
une valeur comprise entre 0,1 mg/L et 0,3 mg/L par arrêté 
préfectoral après avis du conseil mentionné à l'article R. 
181-39 du code de l'environnement. 
(17) Pour les installations également classées sous les 
rubriques 2718 ou 2790, si le flux est supérieur à 5 g/j, la 
valeur limite d'émission est 0,2 mg/L, sauf dans le cas d'un 
traitement physico-chimique minéral où la valeur limite 
démission reste à 1 mg/L. Le préfet peut fixer une valeur 
comprise entre 0,2 mg/L et 1 mg/L par arrêté préfectoral 
après avis du conseil mentionné à l'article R. 181-39 du 
code de l'environnement. 
(18) Pour les installations également classées sous les 
rubriques 2718 ou 2790, si le flux est supérieur à 1 g/j, la 
valeur limite d'émission est 50 µg/L. Le préfet peut fixer 
une valeur comprise entre 50 µg/L et 0,1 mg/L par arrêté 
préfectoral après avis du conseil mentionné à l'article R. 
181-39 du code de l'environnement. 
(19) Le préfet peut fixer une valeur différente par arrêté 
préfectoral après avis du conseil mentionné à l'article R. 
181-39 du code de l'environnement. 
 

valeur comprise entre 125mg/L et 180mg/L par arrêté 
préfectoral après avis du conseil mentionné à l'article R. 
181-39 du code de l'environnement. 
(14) Pour les installations également classées sous les 
rubriques 2718 ou 2790, si le flux est supérieur à 5 g/j, la 
valeur limite d'émission est 0,1 mg/L. Le préfet peut fixer 
une valeur comprise entre 0,1 mg/L et 0,3 mg/L par arrêté 
préfectoral après avis du conseil mentionné à l'article R. 
181-39 du code de l'environnement. 
(15) Pour les installations également classées sous les 
rubriques 2718 ou 2790, si le flux est supérieur à 5 g/j, la 
valeur limite d'émission est 0,25 mg/L. Le préfet peut fixer 
une valeur comprise entre 0,25 mg/L et 0,5 mg/L par arrêté 
préfectoral après avis du conseil mentionné à l'article R. 
181-39 du code de l'environnement. 
(16) Pour les installations également classées sous les 
rubriques 2718 ou 2790, si le flux est supérieur à 5 g/j, la 
valeur limite d'émission est 0,1mg/L. Le préfet peut fixer 
une valeur comprise entre 0,1 mg/L et 0,3 mg/L par arrêté 
préfectoral après avis du conseil mentionné à l'article R. 
181-39 du code de l'environnement. 
(17) Pour les installations également classées sous les 
rubriques 2718 ou 2790, si le flux est supérieur à 5 g/j, la 
valeur limite d'émission est 0,2 mg/L, sauf dans le cas d'un 
traitement physico-chimique minéral où la valeur limite 
démission reste à 1 mg/L. Le préfet peut fixer une valeur 
comprise entre 0,2 mg/L et 1 mg/L par arrêté préfectoral 
après avis du conseil mentionné à l'article R. 181-39 du 
code de l'environnement. 
(18) Pour les installations également classées sous les 
rubriques 2718 ou 2790, si le flux est supérieur à 1 g/j, la 
valeur limite d'émission est 50 µg/L. Le préfet peut fixer 
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une valeur comprise entre 50 µg/L et 0,1 mg/L par arrêté 
préfectoral après avis du conseil mentionné à l'article R. 
181-39 du code de l'environnement. 
(19) Le préfet peut fixer une valeur différente par arrêté 
préfectoral après avis du conseil mentionné à l'article R. 
181-39 du code de l'environnement. 
Les fréquences de surveillance peuvent être réduites s'il 
est démontré que les niveaux d'émission sont 
suffisamment stables. La stabilité des émissions est 
évaluée sur la base d'un guide reconnu par le ministre 
chargé de l'environnement. 
 

 

 

 

 

Arrêté du 12 janvier 2021 relatif aux meilleures techniques disponibles (MTD) applicables aux installations d'incinération et de co-incinération de 
déchets relevant du régime de l'autorisation au titre de la rubrique 3520 et à certaines installations de traitement de déchets relevant du régime 
de l'autorisation au titre des rubriques 3510, 3531 ou 3532 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement 
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Annexe 2 
[…] 
2.2.2. Surveillance des effluents gazeux 
Pour la surveillance des effluents, l'exploitant utilise des 
méthodes d'analyse lui permettant de réaliser des mesures 
fiables, répétables et reproductibles. Les normes mentionnées ci-
dessous sont réputées permettre l'obtention de données d'une 

Annexe 2 
[…] 
2.2.2. Surveillance des effluents gazeux 
Pour la surveillance des effluents, l'exploitant utilise des 
méthodes d'analyse lui permettant de réaliser des mesures 
fiables, répétables et reproductibles. Les normes mentionnées 
ci-dessous sont réputées permettre l'obtention de données 

Ajout des 
modalités 
d’échantillonnage 
à court-terme des 
PCDD/F, indiquées 
dans la MTD 4 de 
la décision 
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qualité scientifique suffisante. 
a) Pour les installations d'incinération : 

Paramètres Fréquence Norme(s) (1) ou 
équivalent 

NOx En continu Normes EN 
génériques 

NH3 En continu (2) Normes EN 
génériques 

N2O Une fois par an (3) EN 21258 
XP X 43-305 

CO En continu Normes EN 
génériques 

SO2 En continu Normes EN 
génériques 

HCl En continu Normes EN 
génériques 

HF En continu (4) Normes EN 
génériques 

Poussières En continu Normes EN 
génériques et EN 
13284-2 

Métaux et 
métalloïdes
, à 
l'exception 
du mercure 
(As, Cd, Co, 
Cr, Cu, Mn, 
Ni, Pb, Sb, 
Tl, V) 

Une fois tous les six mois EN 14385 

d'une qualité scientifique suffisante. 
a) Pour les installations d'incinération : 

Paramètres Fréquence Norme(s) (1) ou 
équivalent 

NOx En continu Normes EN 
génériques 

NH3 En continu (2) Normes EN 
génériques 

N2O Une fois par an (3) EN 21258 
XP X 43-305 

CO En continu Normes EN 
génériques 

SO2 En continu Normes EN 
génériques 

HCl En continu Normes EN 
génériques 

HF En continu (4) Normes EN 
génériques 

Poussières En continu Normes EN 
génériques et EN 
13284-2 

Métaux et 
métalloïdes, à 
l'exception du 
mercure (As, Cd, 
Co, Cr, Cu, Mn, Ni, 
Pb, Sb, Tl, V) 

Une fois tous les six 
mois 

EN 14385 

Hg En continu (5) (6) Normes EN 
génériques et EN 
14884 

COVT En continu Normes EN 
génériques 

d’exécution (UE) 
2019/2010 de la 
Commission du 12 
novembre 2019, 
établissant les 
conclusions sur les 
meilleures 
techniques 
disponibles (MTD) 
pour l'incinération 
des déchets 
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Hg En continu (5) (6) Normes EN 

génériques et EN 
14884 

COVT En continu Normes EN 
génériques 

PCDD/PCD
F 

En semi-continu Pas de norme EN 
pour 
l'échantillonnage 
à long terme 
CEN-TS 1948-5 
EN 1948-2, EN 
1948-3 
GA X 43-139 

PBDD/PBD
F (7) 

Une fois tous les six mois Pas de norme 

PCB de 
type 
dioxines 

Une fois tous les mois pour 
l'échantillonnage à long 
terme (8) 

Pas de norme EN 
pour 
l'échantillonnage 
à long terme, NF 
EN 1948-2, NF 
EN 1948- 4 

Une fois tous les six mois 
pour l'échantillonnage à 
court terme seulement si les 
niveaux d'émissions sont 
suffisamment stables (8) (9) 

NF EN 1948-1, 
NF EN 1948-2, 
NF EN 1948-4 

Benzo[a]py
rène 

Une fois par an Pas de norme EN 
Norme NF X 43-
329 

(1) Les normes EN génériques pour les mesures en continu sont 
EN 15267-1, EN 15267-2, EN 15267-3 et EN 14181 
(2) Mesuré dans les installations ayant recours à la SNCR ou à la 

PCDD/PCDF Une fois toutes les 
quatre semaines 
pour 
l’échantillonnage à 
long-terme 
(surveillance en 
semi-continu) 

Pas de norme EN 
pour 
l'échantillonnage à 
long terme 
CEN-TS 1948-5 
EN 1948-2, EN 
1948-3 
GA X 43-139 

Une fois tous les six 
mois pour 
l’échantillonnage à 
court terme 

EN 1948-1, EN 
1948-2, EN 1948-3 

PBDD/PBDF (7) Une fois tous les six 
mois 

Pas de norme 

PCB de type 
dioxines 

Une fois tous les 
mois pour 
l'échantillonnage à 
long terme (8) 

Pas de norme EN 
pour 
l'échantillonnage à 
long terme, NF EN 
1948-2, NF EN 
1948- 4 

Une fois tous les six 
mois pour 
l'échantillonnage à 
court terme 
seulement si les 
niveaux d'émissions 
sont suffisamment 
stables (8) (9) 

NF EN 1948-1, NF 
EN 1948-2, NF EN 
1948-4 

Benzo[a]pyrène Une fois par an Pas de norme EN 
Norme NF X 43-
329 
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SCR 
(3) Mesuré dans les installations utilisant un four à lit fluidisé et 
les installations qui ont recours à la SNCR par injection d'urée 
(4) La mesure en continu du fluroure d'hydrogène (HF) peut être 
remplacée par des mesures périodiques, à une fréquence 
minimale d'une fois tous les six mois si l'on applique au chlorure 
d'hydrogène (HCl) des traitements garantissant que la valeur 
limite d'émission fixée n'est pas dépassée et s'il est établi que le 
niveau des émissions de HCl est suffisamment stable. Il n'existe 
pas de norme EN applicable à la mesure périodique de HF. 
(5) Le temps cumulé d'indisponibilité du dispositif de mesure en 
continu ne peut excéder cinq cents heures cumulées sur une 
année. 
(6) Dans le cas d'un monoflux de déchets dont la composition 
est régulièrement contrôlée, comme pour certains combustibles 
solides de récupération, et s'il est démontré durant 2 années 
consécutives à l'aide de cette analyse des déchets entrants qu'ils 
ont une teneur faible et stable en mercure, la surveillance 
continue des émissions peut-être remplacée par un 
échantillonnage à long-terme [pas de norme EN applicable], ou 
par des mesures périodiques, à une fréquence minimale d'une 
fois tous les six mois. Dans ce dernier cas, la norme applicable 
est la norme EN 13211. 
(7) La surveillance s'applique uniquement à l'incinération des 
déchets contenant des retardateurs de flamme bromés ou aux 
unités appliquant l'ajout du brome dans la chaudière (annexe 5, 
5.2.5.d) avec injection de brome en continu. Les analyses sont 
réalisées dans les mêmes conditions et selon les mêmes normes 
utilisées pour la surveillance et l'analyse des PCDD/F. 
(8) Réduite à une fois tous les deux ans avec un échantillonnage 
à court terme, s'il est au préalable démontré durant 2 années 
consécutives à l'aide d'une surveillance mensuelle avec 

(1) Les normes EN génériques pour les mesures en continu sont 
EN 15267-1, EN 15267-2, EN 15267-3 et EN 14181 
(2) Mesuré dans les installations ayant recours à la SNCR ou à la 
SCR 
(3) Mesuré dans les installations utilisant un four à lit fluidisé et 
les installations qui ont recours à la SNCR par injection d'urée 
(4) La mesure en continu du fluorure d'hydrogène (HF) peut être 
remplacée par des mesures périodiques, à une fréquence 
minimale d'une fois tous les six mois si l'on applique au chlorure 
d'hydrogène (HCl) des traitements garantissant que la valeur 
limite d'émission fixée n'est pas dépassée et s'il est établi que le 
niveau des émissions de HCl est suffisamment stable. Il n'existe 
pas de norme EN applicable à la mesure périodique de HF. 
(5) Le temps cumulé d'indisponibilité du dispositif de mesure en 
continu ne peut excéder cinq cents heures cumulées sur une 
année. 
(6) Dans le cas d'un monoflux de déchets dont la composition 
est régulièrement contrôlée, comme pour certains combustibles 
solides de récupération, et s'il est démontré durant deux années 
consécutives à l'aide de cette analyse des déchets entrants qu'ils 
ont une teneur faible et stable en mercure, la surveillance 
continue des émissions peut-être remplacée par un 
échantillonnage à long-terme [pas de norme EN applicable], ou 
par des mesures périodiques, à une fréquence minimale d'une 
fois tous les six mois. Dans ce dernier cas, la norme applicable 
est la norme EN 13211. 
(7) La surveillance s'applique uniquement à l'incinération des 
déchets contenant des retardateurs de flamme bromés ou aux 
unités appliquant l'ajout du brome dans la chaudière (annexe 5, 
5.2.5.d) avec injection de brome en continu. Les analyses sont 
réalisées dans les mêmes conditions et selon les mêmes normes 
utilisées pour la surveillance et l'analyse des PCDD/F. 
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échantillonnage à long terme que les niveaux d'émissions de 
PCB de type dioxines sont inférieures à 0,01 ng OMS- lTEQ/Nm3. 
(9) A démontrer au préalable durant 2 années consécutives à 
l'aide d'une surveillance mensuelle avec échantillonnage à long 
terme. 

 
[…] 
 

(8) Réduite à une fois tous les deux ans avec un échantillonnage 
à court terme, s'il est au préalable démontré durant deux 
années consécutives à l'aide d'une surveillance mensuelle avec 
échantillonnage à long terme que les niveaux d'émissions de 
PCB de type dioxines sont inférieures à 0,01 ng OMS-TEQ/Nm3. 
(9) A démontrer au préalable durant deux années consécutives 
à l'aide d'une surveillance mensuelle avec échantillonnage à 
long terme. 

 
[…] 
 

Annexe 2 
[…] 
2.2.3 
[…] 
b) Rejets résultant du traitement de mâchefers : 

Paramètres Fréquence Norme(s) ou équivalent 
Carbone 
organique total 
(COT) 

Une fois par 
mois 

EN 1484 

Matières en 
suspension 
totales (MEST) 

Une fois par 
mois 

EN 872 

Pb Plusieurs normes EN (par 
exemple EN ISO 11885, 
EN ISO 15586, EN ISO 
17294-2) 

Azote 
ammoniacal 
(NH4-N) 

Plusieurs normes EN (par 
exemple, EN ISO 11732 
ou EN ISO 14911) 

Annexe 2 
[…] 
2.2.3 
[…] 
b) Rejets résultant du traitement de mâchefers : 

Paramètres Fréquence Norme(s) ou équivalent 
Carbone 
organique total 
(COT) (1) 

Une fois par 
mois 

EN 1484 

Matières en 
suspension totales 
(MEST) (1) 

Une fois par 
mois 

EN 872 

Pb (1) Plusieurs normes EN (par 
exemple EN ISO 11885, 
EN ISO 15586, EN ISO 
17294-2) 

Azote ammoniacal 
(NH4-N) (1) 

Plusieurs normes EN (par 
exemple, EN ISO 11732 
ou EN ISO 14911) 

Ajout d’une note 
de bas de tableau 
présente dans la 
MTD 6 de la 
décision 
d'exécution (UE) n° 
2019/2010 de la 
Commission du 12 
novembre 2019 
établissant les 
conclusions sur les 
meilleures 
techniques 
disponibles (MTD) 
pour l’incinération 
des déchets, 
concernant la 
possibilité de 
réduire la 
fréquence de 
surveillance s’il est 
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Chlorures (Cl-) Plusieurs normes EN (par 

exemple, EN ISO 10304-1, 
EN ISO 15682) 

Sulfates (SO42-) EN ISO 10304-1 
PCDD/PCDF Une fois tous 

les six mois 
Pas de norme EN 

Débit En continu 
 

pH EN ISO 10523 
Conductivité EN 27888 

 
 
 
 
 

Chlorures (Cl-) (1) Plusieurs normes EN (par 
exemple, EN ISO 10304-1, 
EN ISO 15682) 

Sulfates (SO42-) 
(1) 

EN ISO 10304-1 

PCDD/PCDF Une fois tous 
les six mois 

Pas de norme EN 

Débit En continu 
 

pH EN ISO 10523 
Conductivité EN 27888 

(1) La fréquence de surveillance peut être ramenée à une fois 
tous les six mois s’il est démontré que les niveaux d’émission 
sont suffisamment stables. La stabilité des émissions est 
évaluée sur la base d'un guide reconnu par le ministre chargé 
de l'environnement. 

démontré que les 
niveaux d’émission 
sont suffisamment 
stables. 

Annexe 7 
VALEURS LIMITES D'ÉMISSIONS (VLE) DES REJETS CANALISÉS 
DANS L'AIR 
7.1. Valeurs limites d'émission 
 
7.1.1. En conditions normales de fonctionnement, l'exploitant 
respecte les valeurs limites d'émissions suivantes, associées aux 
émissions atmosphériques canalisées résultant de l'incinération 
des déchets : 

 
Paramètre (mg/Nm3) 

 
Unité 
existan
te 

 
Unité 
nouvel
le 

 
Période 
d'établisseme
nt de la 
moyenne 

 
Poussières 

 
5 (1) 

 
5 

 
moyenne 
journalière 

Annexe 7 
VALEURS LIMITES D'ÉMISSIONS (VLE) DES REJETS CANALISÉS 
DANS L'AIR 
7.1. Valeurs limites d'émission 
 
7.1.1. En conditions normales de fonctionnement, l'exploitant 
respecte les valeurs limites d'émissions suivantes, associées aux 
émissions atmosphériques canalisées résultant de l'incinération 
des déchets : 

 
Paramètre (mg/Nm3) 

 
Unité 
existan
te 

 
Unité 
nouvel
le 

 
Période 
d'établisseme
nt de la 
moyenne 

 
Poussières 

 
5 (1) 

 
5 

 
moyenne 
journalière 

Ajout de la valeur 
limite d’émission 
pour les PCDD/F 
lorsque la 
moyenne a été 
établie sur la 
période 
d’échantillonnage 
à court-terme, 
indiquée dans le 
tableau 7 de la 
décision 
d’exécution (UE) 
2019/2010 de la 
Commission du 12 
novembre 2019, 
établissant les 
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COVT 

 
10 

 
10 

 
moyenne 
journalière 

 
CO 

 
50 

 
50 

 
moyenne 
journalière 

 
HCl 

 
8 

 
6 

 
moyenne 
journalière 

 
HF 

 
1 

 
1 

 
moyenne 
journalière ou 
moyenne sur 
la période 
d'échantillonn
age 

 
SO2 

 
40 

 
30 

 
moyenne 
journalière 

 
NOx 

 
80 (2) 
(3) 

 
80 (4) 

 
moyenne 
journalière 

 
NH3 (5) 

 
10 (6) 

 
10 

 
moyenne 
journalière 

 
Cd+Tl 

 
0,02 

 
0,02 

 
moyenne sur 
la période 
d'échantillonn
age 

 
COVT 

 
10 

 
10 

 
moyenne 
journalière 

 
CO 

 
50 

 
50 

 
moyenne 
journalière 

 
HCl 

 
8 

 
6 

 
moyenne 
journalière 

 
HF 

 
1 

 
1 

 
moyenne 
journalière ou 
moyenne sur 
la période 
d'échantillonn
age 

 
SO2 

 
40 

 
30 

 
moyenne 
journalière 

 
NOx 

 
80 (2) 
(3) 

 
80 (4) 

 
moyenne 
journalière 

 
NH3 (5) 

 
10 (6) 

 
10 

 
moyenne 
journalière 

 
Cd+Tl 

 
0,02 

 
0,02 

 
moyenne sur 
la période 
d'échantillonn
age 

conclusions sur les 
meilleures 
techniques 
disponibles (MTD) 
pour l'incinération 
des déchets 
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Sb+As+Pb+Cr+Co+Cu+Mn
+Ni+V 

 
0,3 

 
0,3 

 
moyenne sur 
la période 
d'échantillonn
age 

 
Hg (7) 

 
0,02 

 
0,02 

 
moyenne 
journalière ou 
moyenne sur 
la période 
d'échantillonn
age 

 
PCDD/PCDF 
(ng I-TEQ/Nm3) 

 
0,08 

 
0,06 

 
moyenne sur 
la période 
d'échantillonn
age (8) à long 
terme 

 
(1) Pour les installations d'incinération de déchets dangereux 
pour lesquelles un filtre à manches n'est pas applicable, la valeur 
est de 7 mg/Nm3. 
(2) La valeur est de 150 mg/Nm3 si l'unité a une capacité totale 
autorisée de moins de 100 kt/an. Lorsque l'unité a une capacité 
supérieure à 100 kt/an, le préfet peut fixer une valeur comprise 
entre 80 mg/Nm3 et 150 mg/Nm3 par arrêté préfectoral après 
avis du conseil mentionné à l'article R. 181-39 du code de 
l'environnement. 
(3) La valeur est de 150 mg/Nm3 lorsque la SCR n'est pas 
applicable. Le préfet peut fixer une valeur comprise entre 150 
mg/Nm3 et 180 mg/Nm3 par arrêté préfectoral après avis du 
conseil mentionné à l'article R. 181-39 du code de 

 
Sb+As+Pb+Cr+Co+Cu+Mn
+Ni+V 

 
0,3 

 
0,3 

 
moyenne sur 
la période 
d'échantillonn
age 

 
Hg (7) 

 
0,02 

 
0,02 

 
moyenne 
journalière ou 
moyenne sur 
la période 
d'échantillonn
age 

 
PCDD/PCDF 
(ng I-TEQ/Nm3) 

 
0,08 

 
0,06 

 
moyenne sur 
la période 
d'échantillonn
age (8) à long 
terme 

0,06 0,04 moyenne sur 
la période 
d’échantillonn
age à court-
terme 

 
(1) Pour les installations d'incinération de déchets dangereux 
pour lesquelles un filtre à manches n'est pas applicable, la 
valeur est de 7 mg/Nm3. 
(2) La valeur est de 150 mg/Nm3 si l'unité a une capacité totale 
autorisée de moins de 100 kt/an. Lorsque l'unité a une capacité 
supérieure à 100 kt/an, le préfet peut fixer une valeur comprise 
entre 80 mg/Nm3 et 150 mg/Nm3 par arrêté préfectoral après 
avis du conseil mentionné à l'article R. 181-39 du code de 



Texte initial Texte modifié Commentaire 
l'environnement, lorsque la SCR n'est pas applicable. 
(4) Le préfet peut fixer une valeur comprise entre 80 mg/Nm3 et 
120 mg/Nm3 par arrêté préfectoral après avis du conseil 
mentionné à l'article R. 181-39 du code de l'environnement. 
(5) Valeurs applicables pour les installations ayant recours à la 
SCR ou à la SNCR. 
(6) Dans le cas des unités existantes appliquant la SNCR sans 
techniques de réduction des émissions par voie humide, la valeur 
est de 15 mg/Nm3. 
(7) Un suivi des valeurs demi-horaires supérieures à 0,04 
mg/Nm3 pour les unités existantes, et à 0,035 mg/Nm3 pour les 
unités nouvelles sera réalisé. 
(8) Lorsque l'échantillonnage à long terme comprend des 
périodes de conditions de fonctionnement autres que normales, 
la VLE reste applicable pour la moyenne de l'ensemble de la 
période d'échantillonnage. En cas de dépassement de la VLE, 
l'exploitant pourra indiquer la présence éventuelle de périodes 
OTNOC ayant impacté la mesure pendant la période de 
prélèvements. 
 
 […] 

l'environnement. 
(3) La valeur est de 150 mg/Nm3 lorsque la SCR n'est pas 
applicable. Le préfet peut fixer une valeur comprise entre 150 
mg/Nm3 et 180 mg/Nm3 par arrêté préfectoral après avis du 
conseil mentionné à l'article R. 181-39 du code de 
l'environnement, lorsque la SCR n'est pas applicable. 
(4) Le préfet peut fixer une valeur comprise entre 80 mg/Nm3 
et 120 mg/Nm3 par arrêté préfectoral après avis du conseil 
mentionné à l'article R. 181-39 du code de l'environnement. 
(5) Valeurs applicables pour les installations ayant recours à la 
SCR ou à la SNCR. 
(6) Dans le cas des unités existantes appliquant la SNCR sans 
techniques de réduction des émissions par voie humide, la 
valeur est de 15 mg/Nm3. 
(7) Un suivi des valeurs demi-horaires supérieures à 0,04 
mg/Nm3 pour les unités existantes, et à 0,035 mg/Nm3 pour les 
unités nouvelles sera réalisé. 
(8) Lorsque l'échantillonnage à long terme comprend des 
périodes de conditions de fonctionnement autres que 
normales, la VLE reste applicable pour la moyenne de 
l'ensemble de la période d'échantillonnage. En cas de 
dépassement de la VLE, l'exploitant pourra indiquer la présence 
éventuelle de périodes OTNOC ayant impacté la mesure 
pendant la période de prélèvements. 
 
 […] 

 


